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INTRODUCTION

L'cnsemUe des règ^ établie» par la minte ^gOm
pottr les cérémonies du culte, selon le Rit romain, eOM*
tftne ce qu'on appelle proprement cérémonial.

L'ÊgUsequi est une, divinement inspirée, a toujours

en aes oérémoniaax que le temps et les circonstances ont

{dos ou mmns modifiés ou augmentés. Autrement, ooai«

ment pourrait-elle maintenir l'uniformité parmi ses en-

fants dispersés sur la surface du globe? N'est-ce pas,

d'ailleurs, la pratiqne comtooiie de ces riglea qtA pioitvc

le pins clairement sa sainte^, son tt$ttié et son iHfiiUtiUiUé.

De cette réflexion, il est facile de conclure com-
bien il importe pour la sanctification et le bon ordre

d'nne conainnattté, d'adopter nn dintitir* spécial qui,

outre les règles de l'Église dans sa liturgie sacrée, con-

sacre tous les pieux usages et cérémonies pro|wes à
octte conmnnnantéa

Quoique particnlièrettent rédigé pour la maison
mère, ce directoire, nous l'espérons, sera reçu avec re-

connaissance dans toutes les maisons de l'Institut et

observé fidèlement, en autant toutefois que le local et

les circonstances le permettront. On devra aussi se con-
former aux prescrif^ons du diocèse où l'on a» trouve.

La pratique constante de ces règles, tout en re-

haussant les cérémonies du culte, cimentera de plus
en pins l'esprit d'union qui doft cuactériser les bkoi-
bfCB de notre fimffle reHgiewae.





DIREGTOiRË

FiIIm de la Cliarité

i^ervantes des Pauvres

CHAFITRB I

AKTICLB I

OrDKK qu'il faut GARDBK k LA C<IAPBI.I.It

I. Stgnal.'-~hei sœurs, dès qu'elles entendent

Bonaor la mctae on Umt «atre txcréa^ te '-'rndeat

promptenent à Vtmixcit éiâgaé . ^> r pxnâxe mtt
rang.

a. Entrée à la ckt^êUe,-^ I4M plus jeunea aœttia

entrent les premières, marchant deux à deux, précé-

dées des deux directrices des cérémonies et suivies

des autres soeurs, selon leur wcosoéio d'ofdre ou leur

tang da prftéaiiCTi



8 ChAP. I.— RÈGLES GÉNÉRALES

3. Les sœurs directrices prennent de l'eau bé-

nite et font le signe de k croix; il en est ainâ de

celles qui les stdvent

4. Les sœurs se rendent chacune de leur -côté.

Dès qu'un banc est rempli, elles font la génuflexion

sans incliner la tête, ou la génuflexion à deux genoux

avec inclination médiocre, lorsque le saint Sacrement

est exposé, puis s'agenouillent toutes ensemble (et

s'inclinent médiocrement) pour réciter un acte d'a-

doration.

5. Les sœurs doivent assister aux offices divins

avec modestie et révérence, évitant tout bruit qui

pourrait être un sujet de distraction.

6. Il est important que toutes les sœurs soient

exactes à se lever, à s'asseoir^ à s'incliner, à faire

les génuflexions, etc., en même temps et de la même
'uanière, aussitôt que le signal en ett donné.

7. Lorsque les prières se disent en commun,
il faut les réciter pieusement, les bien articuler et

s'efforcer d'observer les pauses.

8. Sortie de la chapelle.—Au moment de sor-

tir, après s'être inclinées médiocrement le temps

de réciter l'oraison jaculatoire: Loué et remercié

soit à tout moment le très saint et divin Sacrement,

les sœurs se lèvent, au signal, puis font ensemble la



Art. II.— Signe ob la croix 9

génuflexion, ou la prostration si le saint Sacrement

est exposé, et sortent dans l'ordre inverse de knr
entrée, c'est-à-dire les plus anciennes les pccmitcSf

puis les jeunes sœurs et les directrices.

9. Il importe de conserver l'usage de ne pas

prendre d'eau bénite en sortant de la chapelle. Dans

les églises paroissiales, on observe l'usage qui est

établi.

ARTICI^E II

MASdtBB DB FAIRB LB SIGNB DB LA CSOIX

BT Mt SB FBAPPBX LA PCnniMS

1. Pour bien faire Iç signe de la croix, on

tourne vers soi la paume de la main droite, en te-

nant les doigts joints et ^tendus. On forme alors

le signe de la croix depuis le front jusqu'à la poi-

trine et de l'épaule gauche à l'épaule droite. On le

fait aussi quelquefois avec le pouce, sur le front,

sur la boQche et sur le cœur.

2. Lorsqu'il faut se frapper la poitrine, on le

fait de la main drmte soit étendue, soit .recourbée,

et sans bruit



lO CtlAP.II.— GÉNUFLEXIONS ET INCUIMTIONS

CHAPITRE II

Des génufi^ions bt des incunations

ARTICLE I

GâHCnXXION SX PKOmrKATION

1. Génuflexion.— La génuflexion simple ou à

un seul genou se fût en flédiissant le genon droit

jusqu'à terre, auprès du pied gauche, sans indiner

la tête. On la fait: vers le tabernacle qui con-

tient le ciboire, en entrant à la chapelle et en sor-

tant; 2° chaque fois que Ton passe devant Pantd

du saint Sacrement; 3° devant une relique de la

vraie Croix exposée. On ne la fait pas lorsqu'on

change de place ou même d'allée sans passer devant

le milieu de Tautel. (i)

2. Prostration.— La prostration ou génuflexion

à deux genoux est accompagnée d'tme inctinatioa

médiocre du coriMi. ]^le se foit à la place de la gé-

(1) Si l'on doit .s'agenouiller en wrK-ant à rendrait

même où l'on doit faire la génuflexion, OU si l'on est déjà à

genoux à l'endroit où il faudrait la &in en partant, on ne

ta fait pas. Mais si l'on doit s'agmouiOer sur on degré ou

un prie>I^u, ou si l'on y e«t i^|«noi^4, Il fiutt ae lever.



Art. II.— Incunations II

nuflexion simple : i° quand on entre dans la chapelle

ou qtiVMi en sort pendant que le saint Sacrement

est ei^NMé (n^me voilé); 2° devant le tabema^
ouvert

;
3° au moment de la distribution de la com-

munion (mais non entre les élévations et la com-
mnnion)

;
4° devant le leposoir les jeudi et vendxedi

saints, (i)

ARTICLE n

JjscuHAtiom

On distingue trois sortes d'inclinations, savoir:

a) L'inclination pro/onde de corps qui se fait

en inclinant le buste assez pour que les mains pen-
dantes puissent toucher les genoux. On la fait de-

vant un évêque si on ne salue pas par une génu-
flexion, et devant le maitrejautel si le saint Sacrement
ne s'y trouve pas. Lindination pnêoaâe est remplacée
par une indinatum ntédwcrekMsqn'on est t^iCBonilIé.

b) L*ùidùui^iom médiocre de cocps est tme
indinatic» «ases accentuée^ la tête et des épaules.

(i) S'il faut passer plusieurs fois de suite devant le

saint Sacrement exposé, on ne fait la (Mrostration que la pre-
mière et la dernière kkê ; les autres fois on Mt la génu-
flexion simple. Lorsqu'on doit rester à genoux à l'endroit où
l'on fait la prostration, l'on ne se relève pas après la pros-
tration

; pareillement lorsqu'on est déjà agenouMé, il suffit

avant de se lever de faire l'inclination médiocre de corps.

Mi^ ri Voa ddt s'afenouiUer nir un prie-Dieu ou un degré,
ou si i'ton y est «ctae^i, B lutt m %vm.



12 ChAP. III.— DiKKCTRICKS DBS céRÉMONIBS

Elle fait partie de la prostration. On la fait (à ge-

noux) pour la récitation ân Confitwr et du Afisertahtr.

c) LHnclinaiiondelête.—On l'observe devant une

relique de saint, ou la stattie de rEnfant^ésos; ou

celles d'un saint lorsqu'elles sont accompagnées de

lumières; pendant le CAona Patri, les doxologies,

le Gloritty le Credo, la Préface; aux mots Oremus,

Jesum Christutn; au nom du saint du jour, an omb

du Souverain Pontife, et de l'évêque diocésain quand

on prononce son nom à haute voix. On omet ces

inclinations de tête lorsqu'on est agenouillé.

CHAPITRE III

Des DiREcrRicEs des cérémonies

1. Dans les maisons considérables , il y aura

autant que possible, deux directrices des cérémonies

dont la première donnera le signal pour les diffé-

lents exercices. La seconde, en cas d'absence, tesoi-

plsKrera la première et aura une aide d'occasion.

2. Les diiectijces doivent faire une étude spé-

ciale du directoire, afin qu'il soit observé jusque

dans ses moindres détails, et prévoir ce qu'il y aura

à faire, surtout quand il s'agira de quelque office

nouveau ou qui ne se fait que rarement An besitiB,

la supérietire locale donnera aux soeurs de« exercteei

et des avis sur les dites céténumies.



Art. I.— Mbssb mm «3

CHAPITRE IV

DSS céRâMONIBS DB LA HK88B XT rOS VtSKBB

ARTICLE I

'MbSBS BA88B

1. n est p^éSétàble de snivxe dans le Rea$eil

pieux la mtsait qui est dite.

2. Debout à Ventrée du célébrant, excepté quand
le saint Sactement est txgtsié, ù l'on est d^
nouillé,

3. La rubrique du missel demande qu'avta&t

que possible on se tienne & genotix (i) dnnmt U
messe basse, excepté pendant 1^ deux évangiks (|a*oil

entend debout. On est dans ce cas à genoux pour
la récitation du Credo.

4. On peut faire le signe de la croix: 1° avec

le célétomt .an commencement de la messe; 3" à

(i) L'usage géniral, dans la province de Québec, esc,

pour ceux qui ne peuvent rester k genoux longtemps, de s'as-

seoir après le Credo jusqu'au Sanctus, et depuis les ablutions

jusqu'à la bénédiction, ou le dernier évan^Ie aux menu des

défunts. Dans ce cas, l'on reste debout pendant le Credo, et

l'on fait la génuflexion avec le prêtre aux raiots Et incartuUus

eit...et homo faelmt tst. On s'assied aiora imiBéi&itk.iiwnt^>As

le CiM* •«» attendre Dommm vobùam.



14 Chap. IV.— De la messr et des vêpres •

ces mots : Adjutorium nostntm et à VIndtUgentiam

du Confiteor, à Vlntrdit^ à la fin dn Ghria et du
Credo, au Sauctus 3^ en recevant la bénédicti<m du
prêtre

;
4" sur le front, sur la boxiche e* sur le cœur

au commencement des deux évangiles.

5. On se frappe la poitrine aux mea culpa du

Confiteor, et à VAgnus Dei (si la mesae n'est pas

de Requiem) setilement

6. Les communiants seuls s'inclinent médiocre»

ment et récitent à voix basse le Confiteor en même
temps que le servant. Ils restent inclinés pour le

Misereaittr, relèvent la tête et se signent à Vlndul-

geniiam, enfin, se frappent la poitrine à Domine
lion sum diguus.

(i) En regardant la sainte hostie, à l'élévation, uvec foi,

piété et amour, et en disant aù moins une fois " mon Sei-

gneur et mon Dieu," on gagne chaque fois une indulgence

de 7 ans et 7 quarantaines; de plus une indulgence pMnière

chaque semaine, si l'on a été fidèle à cette pratique pendant

sept jours de suite, au mc^s une fois par jou» et si l'on

communie. On peut aussi gagner cette indulgence partielle

pendant l'exposition du saint Sacrement (mais non pendant

que le prêtre bénit avec l'ostensoir, non plus que devant le

ciboire). (Pie X, i ^mai— juin 1907.)

On ne gagne /^^<âin«>i indulgence en regardant le calice

à l'élévation, mais on peut gagner, en ce monmit comme en

tout temps, l'indulgence de 100 jours en recitant "Père

éternel, je vous offre le Sang très précieux de Jésus-Christ

en expiation de mes péchés et pour les besoins de la sainte

Église." (Pie VII, 33 sept. 1817. ) On peut ajouter à v».

ionté " pour obtenir l« grâce de...." ou " te soiilagmMftt

des âmes de ....
*'
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7. Au dernier évangile, à ces mots: Et Verbum
caro factum est, on fait la génuflexion avec !e prêtre

et l'on M tdève.

8. On s'agenouille avec lui pour les dentiires

prières, s'il les fUt

9. Debout au départ du célétMfant }u«{tt'à et

qu'il soit hors de notre vue.

ARTICLiî II

MBSSIC chantée, SOI.BNNBtI.B OU PONTIFICALE

I. Il est préférable de suivre dans le Recueil

pieux la messe qui est chantée.

3. Il pourrait y avoir nesse chantée les diman-

ches et fêtes d'obligation, la nuit de Noël, aux fêtes

de Notre-Dame des Sept Douleurs ( vendredi de la

Pttdcm et 3me dimanche de 8q>tembreX de sakit Vi»>

cent de Paul (19 juillet), les trois jours des Quarante-

Heures, les trois derniers jours de la Semaine Sainte,

auxquels jours on fait l'office ordinaire k matin, et

en quelques nttres dromstaïues paiticuUèrea.

3. Debout dès l'a{^Mriti(m du câéltfant et quand
il s'agenouille pour l'intonation de VAsperges on
du Vtdi aquani. On se s^e Icffsque le célébrant

asperge vers soi.

4. Debout pendant que le célébrant échange la

chape pour la chasuUe.
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5. On fait les signes de croix, les inclinations

etc., indiqués pour les messes basses.

6. On se tient à genoux depiiis le commence-

ment de la messe jusqu'au moment où le célébrant

monte à l'autel. Après la répétition de VlnMit^ le

chœur entonne le Kyrie et l'on s'assied en même
temps que le prêtre; puis on se lève au dernier

Kyrie.

7. Au mot Deo de l'intonation du Gloria^ on

incline profondément la tête ; les chantres poursui-

vent et in terra pax et l'on demeure debout jusqu'à

ce que le célébrant soit assis. Pendant le chant, on

fait l'inclination profonde de tête aux moX&'. Adora-

tnus fe, . . . Grattas agimus tibi, . . .Jesu Christe, : .

.

Suscipe deprecatûmem nostram. A la fin dti Gloria^

aux mots : Cinn sancto Spiritti on se lève en même
temps que le célébrant (les chantres seuls se signent),

et on demeure debout pendânt les oraisons (à genoux

aux messes de Requiem, et aux messes de férié, les

jotus <k jeûne, le mercredi ùes cendres, etc).

8. Chaque fois que le prêtre chante Dmintu
vobiscum^ le chœur répond: Et cum sfitiiu tmo,

9. On incline profondément la tête diaque

que le célébrant chante Oremus, Jesum Ckristitm,

etc, soit à la messe, soit atix autres offices.

10. Depuis les oraisons jnsqn'à l'évangile, on

demeure assis.
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11. Aptès répitre, les chantres entonnent le

graduel que le dicrar contintie.

12. On reste assis à la fin des proses aux fêtes

de Pâques, de la Pentecôte, de la Féte-Dieu(et leurs

octaves) et de Notre-Dame des Sept ^Donknis.

13. Au mot Deum de l'intonation du Credo,

on incline profon^tnent la tête, et les cbantres pour-
suivent : Patrem omnipotentem. On s'agenouille avec
le célébrant lorsqu'il récite: Et incamatus est, etc.

On demeure debout jusqu'à ce que le célébrant soit

asM*. Lorsque le choeur chante le verset Et ùimr-
natus est . . . et homo facl is est .

.

l'on &tt une
inclination profonde de tête. On s'incline aussi de
la même manière à ces mots: Jesunt Chrisium, et

Simut adomhtr. A la fin dn Ovo'?, au vexset: Et
vitam venturi saculi, on se lève en même tempa .^iite

le célébrant (les chantres seuht se signent).

14. Debout jusqu'à ce que le oâébrant dise
Oremus. C'est alors que les chantres entonnent l'Offer-

toire; assis jusqu'à la Préface. On peut rester assis

pendant l'encensement du dioeur (quand l'évêqtie

n'assiste pas au trôneX mais il faut se lever pour
être encensé, même quand le saint Sacrement est

exposé. Debout pour la Préface; on incline profon-
dément la tête à GraHas agamus Dommo Deo nosiro.

15. I^e chœur chante le Sanctus jusqu'à ces mots :

BenedictHS qui, etc., qu'il ne chante qu'après la
deoxième âévation. An Stmehu, on se signe avec



tS Chaf. IV.— Di la miui et du vtmm

le célébrant avant de s'agenouiller (les chantres setils

se signent au chant de Benedictus). (i)

Noia.—Von ne s'agenouille pas pour l'élévation

de quelque messe basse qui se dit pendant l'office

chanté.

16. Debout après l'élévation du calice, pot» le

chfint du Ben^NciMS.

17. Après le répons du Pax Domini, le chœur

chante VAgnus Dei. S'il y a contmtiiiioii, on ae

met à genoux quand le prêtre se tourne avec le ci-

boire, demeurant ainsi jusqu'à ce qu'il referme le

tabernacle. On s'assied alors, et le chœur entonne

l'antienne de la comuituiion.

18. On se lève avant Dominus vd)iscutn. Après

le chant de VIU Missa est, on s'agenouille pour k
bénédiction du célébrant On se relève pour le der-

nie; évangile, l'on fait la '^énuflexion avec le 'célé-

brant, et l'on se relève. Ou st debout pour la sortie

du célébrant.

19. Mesîeenprésence du saint Sacrementexposé.—
On reste debout pendant le chant des Kyrie (les ae

et 3e jour des Quarante-Heures), de l'antienne de la

communion (les trois jours des Quarante-Heures ' et

le jeudi-saint) et pendant l'encensement qui, précède

la procession (1er jour des Quarante-Heures et jetidi-

saint).

(i) Voir à la note i, page 14.
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ao. Messes de Requiem.—' Aux messes des dé-

{ttnts, on s'ag lotiille an mot Oremms pour les orai*

sons. On demeure à genoux depuis k Semehu
qu'après Fax Domini inclusivement

;
pendant Et cum

spiritu tuoy on se lève pour les Agnus Dei qu'on

rédte sans se frapper la poitrine. Après la commu-
nion, on s'asjied pour le chant de l'antienne (i
moins qu'on ne vienne de communier); on se lève

pour Dominus vobiscum (même si l'on venait de

commtmier), et l'on s'agenouiUe à Oremus pour
l'oraison. On se lève après la dernière oraison poitf

Requiescant in pace. A la fin du dernier évangile, on
fait la génuflexion avec le célébrant, et l'on demeure
debout pendant qu'il échange la chasnUe pour la

chape. Debout ég^tonent pendant le chant de l'ab-

soute ou Libéra et des prières qui suivent.—Quand,
pour le chant du Libéra, le célébrant reste à l'autel

(on l*évê^ an tiôqe), <m s'asdcd pourœ diaat, mait
on se lève pour les Kyrie, le PMer, Vin ptertuHsum,
etc.

ARTICLE in

VÊPRBS

I. Debout lorsque l'oiïîdant entre au dioeur
(si le saint Sacrement n'est pas exposé); à genoux
avec l'officiant pour réciter VAperi; debout pour ré-

citer Pater fX Ave; assis quelques instants avec
l'dfidant (excepté ai le saint Sactement eà eiqwaQ.
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On se signe avec l'officiant à De$u m «u^t t̂nmm^

et l'on t'Miifd Hitè* llaUnution d« pnnitr pwwi—.

a. Debout ponr le octale, l'hymne (à gcnoax

pour la première strophe de VAve maris Stella et

du l'eni Creator Spiritus, atissi pour la 6ième

strophe O Crux ave, du l'exilla Régis) \ assb après

llntmation de l'antienne du Magnifiât û. elk est

chantée en entier (et si le saint Sacrement n*est

pas exposé). Debout pour le Magnificat (avec sigrne

de croix) ; de même quand ou est encensé ; assis

aptès le Sicut erat (excepté A l'on n'a pw été en-

censé, on li le laint Sadrement ect expoafy
*

3. On fait une indination profonde de tête an

Gloria Patri des psaumes, à Sit nomen Domini bette-

dictum du Laudate^pueri, Dominum; enfin, aux doxo-

logies des hymnes où il est isit mention de la sainte

Trinité.

4. Debout avant Domimms vobiscum.

5. A l'antienne de la sainte Vierge, debout tou-

jours pour le Regina cceli, alléluia ; pour les autres

antiennes, debout, le samedi et le dimanche ; à ge-

noux les autres jours, même pour l'oraison.

6. Debout pour le départ de l'offidant

7. Vêpres en présence du saint Sacretnent exposé.—
On reste à genoux à l'entrée du célébrant lorsqu'il

arrive à la banquette pour commencer les vêpres,

ainn qu'au chant de l'antienne du Magnificat et à

sa répétition.



CHAPITRBV

DK L'SXPOSmON ET DE LA BéN^DICTIOM

DU SAINT SaCkBIIEMT

1. Le saint Sacrement Mm expoié dans les cluk

pelles des Filles de la Charité Servantes des Pau-

vres: a) celui des jours Je Toctave de la Fête-Dieu

«tqnel <m Mt la procearion loletiiielle; 6) pendant

les Quarante-Heures; c) le jour de la fête dn Sacré>

Cœur; <f) le premier vendredi de chaqne moia.

2. Pour le salut du saint Sacrement, on observe

les prescriptions propres à chaque diocèse. Si l'on

doit chant» k Te Deum (avec versets et ondimiX
ce sera immédiatement avant le Tantum ergo^ te(|tt^

doit toujours terminer le Falut du saint Sacrement.

S41 y a amende honorable, le prêtre la lira immé-
diatement avant le T«mium ergo. Pendant les Qna-
rante-Heures et les jours de Poctave de la Fête-Dieu,

on ne chante aux Saints que des mocoeanx an saint

Sacrement.

3. Il est d'usage de ' anter au Salut, durant

les retraites annuelles des irs, quelques strophes

dn Miserere et du SUAat, xcepté la veille du jonr

de la clôture où l'on chante ordinairement VEcce

fuam bonum et ie Magnificat. Aux dimanches ou
fêtes qni se rencontrent pendant ces jours, le chant

est pltu on moins stdennd, selon le dq^i^ 3e ces fêtes.
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4. Après la bénédiction du saint Sacrement, on

chante tonjonrs le Laudaie Dominum (on antze imxr>

ceau prescrit par l'évéqne).

5. On doit se lever pendant le Salut, pour le

chant de quelques prières que la rubrique fait réci-

ter debout, comme le Te Deum, 'le Magnificat, ou

autres hymnes. Dans ce cas, on reste debout pour

les versets et oraisons qui suivent ces morceaux. On
s'incline médiocrement aux mots Veneretnur eemut,

du Taithim ergo. Après la fermeture du tabemade^

on se lève pour le départ du célébrant.

CHAPITRE VI

Des processions en général

1. Dans les processions, comme dans tous les

antres exercices où les sœurs ont à marcher ensemble,

les plus jeunes marchent les premières, posément et

en ligne droite ; chacune se tenant à environ deux

pieds de celle qui la précède.

2. Les sœurs qui ne peuvent assister aux offices

dans la nef de la chapelle ne doivent pas prendre

part aux processions, afin de ne pas tronbler l'cffdre.

3. La sacristine préparera les cierges pour toutes

les processions où ils sont exigés, et elle les ^po>
sera dans un lieu convenu. Chaque sœur se pour-
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voira d'un de ces cierges avant d'entrer à la chapelle;

elle réteindra et le xeinettra $xt lieu inc^né tepès

la cérénunue.
^

4. Pour toutes les processions en l'honneur du
saint Sacrement, les sœurs doivent avoir en main

des cierges allumés et les tenir de manière à ce

qu'ils soient en dehors des rangs. C'est à la directrice

des cérémonies à donner le ngnal iMaquIl est temps

de les allumer ou de les éteindre.

5. On pourra, si l'on vent donner plus de pompe

aux processi<nts en l'honneur des saints, ériger, ûtaa

la maison, des oratoires où l'on fera station pour y
chanter quelques couplets de cantique et réciter des

prières en l'honneur du saint ou de la sainte que

l'on veut honorer.

6. Il pourrait y avoir une ou plusieurs bannières

portées ou par des sœtits, cm par de jeunes eotette,

suivant le degré de solennité de la procession.,

7. Aux processi<ms pour le juMlé, ou «tttres

prescrites par l'Ordinaire, on chantera ks prières

indiquées dans le mandement spécial.

8. Les processions liturgiques qui se font à cer-

tains jours de l'année sont indiquées en leur lieu.

9; Aux processions solennelles, comme celles du

saint Sacrement et de Notre-Dame des Sept Douleurs

(3me dimandie de septembre), tant k perscmud ét k
-maison V prend {wrt dans l'Mdxe suivant:
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a) Les directrices des cérémonies; 6) les per-

sonnes dont la commnnattté prend soin : ocpitdins,

orphel'-'es, élèves, etc., précédés de t>annières autant

que possible
;

c) les postulantes, les novices, les sous-

inaitresses et la maîtresse des novices; d) les sœurs

coadjutrices, puis les sœurs vocales suivant leur nu-

méro (l'ordre i a leur rang de j^réséance; r) le porte-

croix entre les deux acolytes, les enfants de chœur
s'il y en a

; /) le prêtre et ses assistants
;
£) les

chantres
;
A) les personnes du dehors, si on les admet

Pour ne pas troubler l'ordre de la procession, on
fait la génuflexion toutes ensemble avant de sortir,

et l'on ne prend pas d'eau bénite/au retour.

10. Aux processions du saint Sacrement, après

le chant d'une hymne et du Tantum ergo, l'officiant

donne de nouveau la béi^édiction du saint Sacre-

ment, et l'on termine, comme à ^ordinaire, par le

Laudate Dominum,

11. La procession du saint Sacrement se &it

ordinairement le jo-it de !a Fête-Dieu, dans la soirée,

ou 1 n des jours de l'octave ; celle du Sacré-Cœur,

le dimandbte après là fête du Sacré-Cœur de Jésus

(quand même la solennité extérieure est remise à
un antre dimanche).
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CHAPITRE VII

Procession en i^'honneur de Not&e-Damb

DBS SRPT DOVI.BCKS

I. La procession a lieu tantôt à l'intérieur, tan-

tôt à l'extérieur, et elle se fait avant la bénédiction

du saint Sacrement. On dépose sur une crédence,

dans Ir cliorar, itne statue de Notre-I^une des Sept

Donlears, puis deux cierges allumés qui sont portés

par deux clercs. Avant le départ, l'officiant, debout,

revêtu du surplis, de l'étole blanche et de la chape,

encense la statue de deux coups. Pendant la |m>-

cession, on chante la prose Stabat Mater. Au retour,

après le verset Ora pro nobis^ Virs^o dolorosissima^

et le répons Uidigniejfficiamurpromissionibus Christi,

le prêtre chante l'oraison suivante:

Oretntis

Interveniat pro nobfs,

qusesumus, Domine, ipod
tuatn, cletnentiam, nunc

et in hora mortis nostrse

Virgo Maria, mater tua,

cujtts aaimam in hoia pa»*

Oraison

Nous vous supplions. Sei-

gneur Jésus, que la bien-

heureuse Vierge Marie votre

Mère, dont l'âme sainte a

été peieée d'un glaive da
dMleur an tcnqpa ét voln
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sionis tux, doloris gladius

pertransivit, qui vivis et

régnas ia seecnla sseculo-

rnni.

tt. Ameo.

Passiou, nous assiste mainte-

nant et à l'heure 'de luAte

mort, en implorant votre

infinie miséricorde, ô Sau-

veur du monde, qui vivec

et régnez dans tes ^èctes

des siècles.

H. Ainsi soit-il.

2. Après cette oraison, a lieu Texpositioii du
saint Sacrement. Un clerc éteint immédiatement les

cierges et enlève la crédence.

Nota. Indulgence piênUre.— Par un bref du lo

mars 1611, Paul V accorde une indulgence plénière

quand on assistera chaque troisième dimanche du

mo.'s, ou autre du même mois, à la commodité des

lieux, suivant le bref du 7 juin 161 1, à la proces-

sion des Sept Douleurs, là où la Confrérie est établie,

non oii elle se fait par dévotion privée. (Voir à la

fin de ce volume.)
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CHAPITRE VIII

Luminaire

1. Dans tontes les maisons où Von omserve
le ^aint Sacrement, la sacristine entretiendra ntiit

et jour une lampe devant le tabernacle.

2. Trois autres lampes sont aussi entretenues à

la maison mère, depuis 6 h. du matin jusqu'à 6 h.

du soir, savoir: i° devant la statue de Notre-Dame
des Sept Donlenrs, pour répondre à la piense inten-

tion d'une bienfaitrice
;

2° à l'autel de saint Joseph,

pour les besoins spirituels et temporels de l'Institut
;

3° à l'autei de saint Vincent de Paul, pour la con-

servation dans l'Institut, du bon esjmt ou de l'esprit

vraiment religieux. Cette lampe sera alimentée par
la libéralité des sujets du noviciat

5. Tous les vendredis de l'année, à la maiscm
mère, on fait brûler sept cierges, de 6 ou 8 à la

livre, devant la statue de Notre-Dame des Sept
Douleurs, pour l'accomplissement d'un vœu fait en

1847, lots Pandémie du typhus.

4. Tous les samedis, après le rosaire du soir,

<m àûnmt deux cierges à Poratmze de la Mmàaat,
pour la récitation des litanies de la si^te Vie^
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5. Pendant les Quarante-Heures de Marie Dé-

solée, il y aura sept cierges ardents devant la statue

de Notre-Dame des Sept Douletirs.

6. Pour les Saints avec le ciboire, 6 cierges

suffisent ;
pour les Saluts ordinaires, avec l'ostensoir,

il y en aura 12 (non compris les flambeaux); enfin,

pour les Saluts de 1ère classe, 16 cierges, outre les

souches.

7. On allume d'abord les cierges du côté de

l'épître, et en premier lieu celui qui est le plus rap-

proché de la croix, puis celui dn milieu, enfin le

dernier. On suit le même ordre du côté de l'évan-

gile. Pour les candélabres, on suit la même règle,

allumant d'abord les plus élevés.

8. Pour éteindre les cierges, on doit suivre

l'ordre inverse. On éteint d'abord les cierges du côté

de l'évangile, et en premier lieu celui qtii est le pins

éloigné de la croix, puis celui du milieu, enfin le

plus rapproché de la croix. On suit le même ordre

du côté de l'épître. Pour les candélabres, on observe

la même règle, éteignant d'abord les pins bas.
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CHAPITRE IX

Des fêtes de Irk st on »un classb

ARTICLE I

Observations générais

I. Aux fêtes de première classe, la sacristine

ornera les autels de leur plus ridie panne, les va-
riant selor le degré de solennité des fêtes. Elle va-
riera de même l'usage des ornements. A celles de
deuxième dasse, elle diminuera proportionnellement
le décot et empimera des «nements moins ridies.

ARTICLB n

Tableau des fêtes

et des saluts du saint sacrement (l)

Janvier

1—Circoncision de N.-S., 2me cl. (d'oblig.) (u-c)

Saint Nom de Jésus (le dimanche qui

(0 Dans ce tableau, la lettre a indique qu'il pourra

3
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tombe le a, 3, 4, ou 5 janvier, sinon, le 2,

et alors U solennité Ubre art remise an

ame dimandie après l'Êpiphanie), ame cL (an: )

3—Sainte Geneviève, patronne du noviciat,

Ire d. (a4x)

6—l^plianie, Ire d. (d'oblig.) (apb-c)

19—Sainte Famille (avec solennité libre le

3me dimanche après l'Êpiphanie), ame d. (a-c )

FÉVRIER

a— Purification de la B. V. M., ame d. (a-c)

Mars

I—Premier jour du mois de saint Joseph et

diaqne mercredi. . (a^c)

19—Saint Joseph, époux de Marie, (i) ame d. (»<)

35— L'Annonciation (anniv. de la Ire véture

dans l'Institut), Ire d. (a-b-c)

31—Dernier jour du mois de saint Joseph, {arc)

y avoir chant et musique à ta messe. La lettre b indique que

les 6 souches seront allumtJes au maître autel pour la messe

et le salut du saint Sacrement. La lettre c indique les Suluts

avec l'ostensoir.

(i) Lorsque cette fête tombe le dimanche, elle est re-

mise au lendemain ;
lorsqu'elle tombe le dimanche des Ra-

meaux ou pendant la Semidne Sainte, on la renv«^ au pr^
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AVKU.

Compassion & la B. V. M., I» d.

Jeudi saint, lie d. (b)

Vendredi saint, Ixe d. (b)

Samedi saint, Ire d. (b)

Pâques, lté d. (»^)
Lundi et mardi <k Pâques (iniérienn à
la fête), Ire cl.

Saint Joseph (i) (mercredi de la ame se-

maine après Pâques, avec solennité exté-

rieure le jme dimasdieX I» d. (a4>-c)

• Mai

Premier jour du mois de M«rie et dafw
samedi. (a-c)

3— Invention de la sainte Croix, ame cl. (a)

30—Sainte Émélie, patronne de la fondatrice de
PInstitut

mier jour Jibre après le dimanche de Quanmodo.. Dans ce
cas, l'iiidulgence de cette fiHe est tnmsiMe, svce l'office, en
vertu d'un induit apostolique du Ig mai 1862, accordé à la
province de Québec. Cette féte le cède en importance à celle
qui se célèbre après Pâques. On pourrait ainri gagim m»
indulgence le jour de la solennité, le jnm dtewMte latht
Pâques.

(i) C'est l'ancienne fête du Patronage qui porte le nom
de solennité. On en fait la scdennité extérieure le 3ine «.
manche.
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31— Dernier jour du mois de Marie. (a-c)

VAsceiision, Ire cL (d'obUg.) (a4x)

PentecAte, Ire d. (•>!>«)

Lundi et mardi de la Pentedyte (infé-

rieurs à la féte), Ire cL

Juin

I— Premier jour du mois du Sacré^^oenr et

chaque vendredi. (a<)

la—Saint AmaUe (protecteur contre Vm-
cendie). ( c )

34—Saint Jean-Baptiste, Ire cL (a)

39—Saint Pierre et saint Paul, Ire d. (a-b-c)

30—Dernier jour du mois du Sacré-Coeur. (a^c)

La Sainte Trinité, Ire cL (a-b<)

Fête-Dieu, Ire d. (i) (aAx)

Sacré-Cœur de Jésus (vendredi après l'oct.

de la Fête-Dieu), Ire d. (a-b^:)

Juillet

3— Visitation de la B.V.M., ame cL (a-c)

(i) Fête chômée dam l'Institut (Chapitre général de

1898).
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8— Dédicace des églises (avec soknnité le

ame dimanche), Ire cl. (i) (a-lx)

19— Saint Vincent de Paul, Ire cl, (2) (oAx)

25— Saint Jacques le Majeur, ap., 2me cl. (Ire

d. dans le diocsèse de Montréal.) (a-b-c)

36—Sainte Anne, ame cL (Ire cl. dans les pro-
vir.-es ecclésiastiques de Qttébcc, Mont-
réal et Ottawa.) i*h<)

Précieux-Sang de N. S. J. C. (avec solen-

nité libre le 1er dim. de jnilletX ame d. (»«)

Août

15—Assomption de la B. V. M. {w Icnaité le

dimanche suivant), Ire cl. (a^b-c)

16—Saint Roch (protecteur contre les ma-
ladies contagieuses).

8— Nativité de la B. V. M., 2me cl. (a<)

Ia—Saint Nom de Marie, double majenr,

(i) Dans les provinces ecctésiastiques ife Montréal, d'Ot-
tawa, de Saint-Boniface et d'Edmonton, voir l'Ordo ou le

Calendrier de chaque diocèse. La solennité libre ne peut se
faire que dans les égliaea consacrées.

(a) Par Induit du 3 octotm t»6.
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(lie d. da.ts les diocèses de Montréal,

Valleyfteld et Joliette, patnm du Ueti.) {tAx)

15—N.-D. des Sept Donleurs (avec soleniiité

Ubrt le 3me dimanche), Ire d. (i) i»^^)

OCTOBRB

Chaque jour. (c)

7— Fête dn très saint Rosaire (avec solennité

lit»e le 1er dimanche d'octobre^ ame d. (»«)

NOVEMBRB

I—La Toussaint, Ire ci. (d'oblig.) (a-b<)

a—Commémoration des .fidèles défunts. (b)

Cl<!^e du mois du Rosaire. ( c )

19—Sainte ÊUsabeth, Ire cL (a) (a4>«)

31— Présentation de la B. V. M., d. m. (a-c)

D^BMBRR

8— Immaculée Conception ie la B. V. M.,

Ire d. (d'obUg.) (arb-c)

as—Noël, Ire cL (d'oblig.) (a-b-c)

31— Dernier jour de l'année. (c)

(i-a) Par IcduU du 11 novembre 1904.
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ARTICLB m •

Ptm rAKTICUUiBM

Pour les fêles suivantes^ on ne pare

que le mattre autel

Anniversaire du couronnement dn Saint Père, (a-b-c)

Fête patronale de TOrdinaire. (a-b-c)

Visite de l'Ordinaire, (a-b-c)

Visite d'évêqne ou autre prélat distingué. (a-b-c)

Anniversaire de Térection canonique de Tlnsti-

tiit (29 mars 1843). (a-c)

Anniversaire de la mort (23 sept. 1851 de
la fondatrice de l'Institut (a-b-c)

Anniversaire de la mort (8 juin 1885) de Mgr
Ignace Bomget, fond, de l'Institut (a4^

Anniversaire & l'iq>probati<m de l'Inràtut

(7 juin 1887). (a)

Anniversaire de l'approbation définitiiw des
constitutions (12 sept 1900). (a-b>c)

Fête patronale de l'aumônio: ou fïi^ptlflin

de la maison, Ire d. (a^b-c)
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Fête patronale de la supérieure générale, Ire

cl. (x) {i-h-c)

Jour de l'élection de la supérieure générale,

Ire cl. (a-b-c)

Fêtes patronales des assist. générales, arae cl. (a)

Fête patronale de la maîtresse des novices,

ame d. (a)

Fête patronale de la supérieure provinciale,

Ire cl. (a-b-c)

Fête patronale de la supérieure locale, ame cl. (a)

Fête patronale de chaque établissement, Ire cl. (a-b-c)

Premier vendredi du mois, ame d. (arc)

Aux jours de profession religieuse, temp.

ou perp. Ire cl. (a-b-c)

Aux jours de vêture, ame. d. (a-c)

Retraite des Dames de Charité, ame d. (a-c)

Nota.— Pendant les retraites annuelles et l'ex-

position des saintes reliques, il est d'usage de chanter

à la messe le premier et le dernier jour, puis un autre

jour à volonté.

2. Dans les maisons qui possèdent un chapelain,

il y aura de plus, salut du saint Sacrement avec

l'ostensoir :

(i) La supérieure gi^nérale se choisit une féte patronale.
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a) Totts les diman. 'ica a tèlcs l'anciennement
châmées) de Ire et de iine classe;

b) Un dimanche ptr i-inis, oatr< les fêtes;

c) Chacun des jours des retraites annuelles;

d) Le premier et le dernier jour des neuvaines
autorisées par l'Ordinaire;

e) Tous les dimanches qui tombent pendant les

neuvaines indiquées à d.

f) Tous les jours de l'octave de la Fête-Dieu;

g) Un jour chaque mois pour les Damesde Charité.

3. Il y aura salut dti saint Sacrement avec le
ciboire:

a) Tous les autres dimanches de Tannée;

b) Tous les autres jours de neuvaines ou de
mois de dévotion;

c) Tous les jours du Carême.

4. Dans les maisons qui ne possèdent pas de
chapelain, la supérieure fera preuve de discrétion en
ne demandant ces saluts qu'un très petit nombre de
fois, selon la bonne volonté du clergé paroissial.
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CHAPITRE X

Diverses pratiques de dévotion

ARTICLE I

Carnaval sanctifié

1. Le carnaval sanctifié se fait en amende ho-

norable pour tons les péchés commis dans les plaisirs

profanes auxquels se livrent les mondains à l'ap-

proche dn carême. Il comprend 30 jours et com-

mence le treizième jour avant le dimanche de la Sep-

tuagésime (qui tombe dn 12 janvier au 15 février).

2. Après la messe de communauté, dans les

maisons où elle a lieu, le prêtre ouvre le tabernacle,

et les soeurs chantent le Parce Domine trois fois,

puis le Tantum ergo. Il n'y a pas de verset, ni

d'oraison, ni de bénédiction, ni de récitation de

Dieu soit béni.^^

ARTICLE II

NBinrAINBS

Dans toutes les maisons de l'Institut, l'on fait

chaque année, des neuvaines préparatoires atix fêtes

de la Compassion (ame mercredi avant la ttte); de
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saint yincent de Paul (du lo au 18 juillet); de
sainte ÉHsabeth (du 10 au 18 novembre); de sainte
Geneviève (du 25 décembre au 3 janvier); du titulaire
liturgique de la chapeUc de chaque étaUissement,
quand elle en a un.

ARTICLE III

CÂtÊBRATION DE OIVBRS MOIS DE DÉVOTION

1. On fait chaque année les exercices du mois
de saint Joseph (mars), de JVIarie (mai), du Sacré-
Cœur (juin), du Rosaire (octobre), et des saintes
âmes du purgatmre (novembre).

2. Ces exercices consistent en de cotirtes prières
faites immédiatement après la messe de communauté
(au départ du prêtre;, avant l'oraison pour demander
la charité.

3. Chacun de ces jours, vers la fin de la messe,
l'on chante après la commtmion du prêtre, quelques
couplets de cantiques, motets, invocations, etc., en
rapport avec le mois que l'on célèbre.

4. Les jours oii il y a exposition du saint Sa-
crement, ces prières pourraient n'avoir lieu que le

soir, après la reposition du saint Sacrement ( au dé-
part dti iwêtre).

5. On tait tme pamn spéciale aux divers auteb
ou statues que l'on honore, et, durant le mms de
novembre, un petit autel est tendu de war.
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ARTICLE IV

Pkbmibr vsnosbdi du mois
•

1. Le premier vendredi de chaque mois, après

la messe de communanté, le célébrant expose le

saint Sacrement
;

en même temps, les soeurs chan-
tent Cor Jesn sacratissiinum^ et une hymne ( O sa-

lutaris) à laquelle on n'ajoute ni verset, ni oraison

( à moins qu'une prescription diocésaine n'en dispose

autrement).

2. Le salut de reposition du saint Sacrement a
lieu à 5 heures du soir.

ARTICLE V

TsOISlItMS DIMANCHB DU MOIS

I. Le troisième dimanche de chaque mois, l'on

fait, où c'est possible, une procession en l'honneur
de Notre-Dame des Sept Douleurs, (i) Si le saint

Sacrement est exposé ce jour-là, eUe a lieu immé-
diatement après le Salut.

a. Cet exercice se termine ordinairement par la

réception de quelques membres dans la con&étie de
Notre-Dame des Sept Douleurs.

(i) Voir au chapitre Vllme, Prccesston en l'honneur de
Notre-Dame des Sept Douleurs, po^ 35.
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. ARTICLE VI

Chemin DK ckoix— Prosb Stabai MaUr

I. Le vendredi, à 5 heures du soir, l'on fait

publiquement (mais sans prêtre), le chemin de la
croix, après lequel on psalmodie le Stabai Mater.
Cette pratique a pour but de se mieux pénétrer des
s'^ntiments qui animaient la Mère des douleurs, lors-

qu'elle recueillait les derniers soupirs de son divin Fils.

a. Vexerdce se termine par le Sub tuum,
et rcmerdé, etc."

ARTICLE VII

ROSAISB CONVKMTVBt.

Après les repas du midi et du soir, les sœurs
se rendent dans l'ordre accoutumé à la chapelle
ou à l'oratoire, pour y réciter le rosaire. Celles qui
sont placées à droite disent VAvc Maria avec la
supérieure, et celles qui sont à gauche répondent

ARTICLE VIII

LiTANIl» rat JU. SAIHTS ViESGB

Potir^entretenir à jamais dans PInstitut la joie
que lui a causée la définition du dogme de Plm-
maculée Conception, l'on récite les litanies de la
sainte Vierge, le samedi soir, à la stùte du rosaire.
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CHAPITRE XI

PkATIQOBS attachées X CBRTAIKS MOIS

DE 1,'aNNÉE

Janvier

1— Dans les diocèses de Montréal, de Valleyfield
et de Joliette, le célébrant entonne le l 'eni Creator
immédiatement avant de commencer la messe (avant
l'aspersion).

6—Ce jour et pendant l'octave (excepté le di-
manche), on fléchit le genou en même temps que le
célébrant, pendant l'évangile à Et procidentes adora-
verunt eum, pour adorer lîEnfanttjésus à l'imitation
des Rois mages. 1

FÉVRIER

2— KÊTK DK I.A Purification-.—En ce jour,
la sacristine fait bénir privément des cierges à là
sacristie, (i)

3— FÊTE DR SAINT Blaisk.—On peut suivre
l'usage de la maison mère, de faire la cérémonie de

(i) La formule se lit au Rituale Jtomanum, titre VIII
chap. 3.

'
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la bénédiction des gorges, à 5 henies du soir. Les
sœurs se placent quatre par quatre à la balustrade,
et l'aumônier (prér<<dé d'un clerc) appUque à chacune
deux derges bénits allumés et réunis en forme de
croix, en prononçant les paroles suivantes:

"Par l'intercession de saint Biaise, évêque et
martyr, que Dieu vous préserve du mal de gorge
et de tout autre mal. Au nom du Père, et du Fils
et du Saint Esprit."

'

Les sœurs se retirent deux par deux et re-
retonment à leurs places.

Avril

25— FÊTE DE SAINT Marc—Avant U messe,
le célébrant récite les litanies des saints auxquelles
les sœurs répondent. Il en est de même les trois
jouis des Rogations.

Mai

3 — FÊTE DE L'Invention de la sainte
CROIX.— Avant la messe, le célébrant expose avec
encensement, la relique de la vraie Croix sur un
petit autel orné et illuminé à cette fin. Pendant ce
temps, le chceur chante O Crux ave.

Aux iiêtes de la sainte Cnrix (3 mai et 14
septembre), à la messe chantée, on fl^t le genou
pendant l'épître à In nomme Jtm, <mne gmu jfew
tahtr.
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A l'exercice du soir,— 5 heures,— il pourrait
y avoir une instruction après layuelle le' prêtre
fait vénérer la sainte relique à l'assistance. On se
retire de la balustrade sans faire de génuflexion. Pen-
dant la vénération, on chante des hymnes on des can-
tiques en l'honneur de cette divine Croix, instrument
de notre rédemption. On chante l'antienne et le verset
des Unies vêpres du jour, pendant l'encensement;
^près roraison, le prêtre bénit avec la reUque.

A Montréal, dans le cours du mois de mai
il est d'usage à la maison mère, de faire un pèle-
nnage à l'église de Notre-Dame de Bon-Secours. On
s'y rend pour la messe de 6 heures. Après la messe le
prêtre récite un acte de consécration à la sainte Vierge.
L'on fait aussi brûler sept cierges devant la madone
pendant le pèlerinage. La supérieure fait une of-
frande au pieux sanctuaire. Us sœurs des autres
maisons de la ville sont Kbres d'adopter la même
pratique.

Juin

I— Fetk DR Notre-Dame dk Grâce ou de
LA Providence. — Indulgence plénière attachée à
cette fête, propre à la chapelle de l'Asile de la Pro-
vidence. (i)

(i) Quoique cette fête ne se fasse plus dan le diocèse
de Montréal depuis la réforme du bréviaire de 1913. la coo-
cession de cette indulgence est encore en nicueur.
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8—AnNIVERSAIRBOB hA MO«T DM MOR lONACS
BouRGET. — Messe à perpétuité à U maison mère,
en reconnaissance des services immenses rendus à
l'Institut par son vénéré fondateur. Il est aussi d'u-
sage que quelques sœurs de la maison mète aillent
prier à son tombeau.

Juillet

8 (ou dimanche suivant) — Fête de I.A dédi-
cace DES ÉGLISES. — Dans la chapelle de l'Asile
de la Providence, à Montréal, on allume, pour la
messe de commmumté, des cierges devant les douze
croix consacrées. On les laisse brûler tont le jonr.

Septembre

14 — FÊTE DE L'EXALTATIOK DR lA SAINTS
Croix.— Comme le 3 mai, page 43.

15 ( ou 3me dimanche ) — Solennité db
Notre-Dame des Sept Douleurs.— Cette fête a
pour notre Institut un cachet particulier de solen-
nité, n y a grand'messe. Dans l'après-midi, on fait
une procession (i) qui est suivie de la bénédiction
du saint Sacrement. Le sermon a lieu pendant la
messe ou avant la procession. Il y a aussi réception
dans la confrérie de Notre-Dame des Sept Dou-
leurs.

(i) Voir au chapitre Vllme, ProcsMkm en l'honneur de
Notra-Daroe des Sept Dwtkm$, peg« aj. .
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a3 — En mémoire du décès de notre vénérée

Mère Gamelin, fondatrice de l'Institnt, à l'inné de

la messe, le célébrant récite le De pfojnnâù.

Les sœnrs de la maison mère et des antres

maisons rapprochées font une visite au tombeau de

notre Mère fondatrice. On y récite le chapelet de

Notre-Dame des Sept Douleurs, le Stabat Mater, et

six Pater, Ave ét Gloria.

Nota.— Retraite des Dames de Charité.—
La retraite des Dames de l'Association de Charité

a lieu ordinairement dans le cours du mois d'octobre

ou de novembre. Comme on chante, le second jour,

une messe.de Requiem pour les Dames défuntes,

—

quand le Inl ' d'association le comporte,— on fixe

la retraite d' yrte que cette messe soit pennise, le

2me jour, par les rubriques générales. Le jour de la

clôture, dans le cours de l'après-midi, après le salut

du saint Sacrement, a lieu l'assemUée générale des

Dames.

Novembre

2 (ou 3)— Commémoration des défunts.—
On chante une messe de JRequiem dans les maisons

où il y a un chapelain. Dans les autres, on va à
l'église paroissiale.

5—Dans les provinces ecclésiastiques de Mont-
réal, d'Ottawa, de Saint-Btmiiace et d'Ëdmonton, fête
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des saintes Reliques, d. m. Là où. il y a un chape-

lain, on pent avoir une mesae cu^aiée.

DiCBMBRS

8

—

Immaculée Conception de la B. V. M.—
Après la messe de coninumaiitc, au départ du célé-

brant, la supérieure générale, ou provinciale, ou lo-

cale selon le cas, récite à haute voix l'acte de con-

sécration stiivant:

ACTK DB CONSÉCRATION X L'ImMACULÉB CONCEPTIOIT

O Vierge Marie, permettez à vos filles, Sœurs

de la Charité Servantes des Pauvres, d'unir leurs

voix à celles des anges, des bienheureux et de tous

vos fidèles servitetu», potir exalter le glorieux pri-

vilège qne l'iKlorable iVinité votis accord it à pareil

jour.

Quelle gloire pour vous d'avoir été conçue sans

péché, enrichie, dès les premiers instants de votre

vie, des dons les plus merveilleux ! QueUe g^dre

pour vous d'avoir été choisie de Dieu pour écraser

la têww du serpent infernal et de devenir la véri-

table Mère du Verbe incarné! Quelle gloire pour

vous d'avoir toujours été, de votre conception im-

maculée jusqu'à votre dernier soupir, la Vierge fi-

dèle par excellence, correspondant si parfaitement

aux faveurs du ciel que seule vous avez reçu pltts

de gritees, acquis plus de mérites, que toutes les

autres créatures ensemble I
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Sans doute, au souvenir des prédilections di-

vines que ce joyenx anniversaire vous rappelle, à

la vue des récompenses dont IMen - couronne votre

fidélité. ])!ns que jamais votre Ame tressaille au-

jourd'luii d'allégrcsnc et redit au Très-Haut l'hyinne

de votre «gratitude. Sans doute aussi, quand, en ce

jour, vos regards maternels se reportent sur nous,

vous éprouvez plus vif et plus impérieux tpic jamais

le besoin d'user en notre faveur de votre toute-

puissante intercession auprès de i auRiistc Trinité.

Oh ! oui, Mère Immaculée, apprenez-nous il esti-

mer de plus en plus, à votre exemple, les ineffables

bienfaits t|nc nous tenons de votre divin ^ 'sus. Non
content de nous avoir rachetées, adoptées pour chré-

tiennes, choisies pour épouses à jamais, il a daigné

confier à nos soins, pour tons les jours de notre vie,

des êtres que l'â^e, l'indif^cnce ou l'infinnité ren-

dent plus malheureux, par suite ])lus chers à son

cœur compatissant. Nous sentant incapables de re-

connaître dignement par nous-mêmes tant d'amour,

de faveurs et de confiance, non:; vous conjurons de

nous aider à rendre notre reconnaissance plus ac-

tive, notre amour phis ardent, plus j^énéreux.

Quand nous comparons votre haine pour le

péché et nos fautes si nombreuses, votre fidélité à

la grâce et nos résistances aux divines inspirations,

votre zèle h croître chaque jour en sainteté et notre

nonchalance au service de Dieu, nous comprenons

combien nous devons redouter notre faiblene et

notre lâcheté, mêt i après nos plus sincères réso-
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lutious. U bonne Mère, puiisque votre Jésus vous a

du^e pour tréaorière et dispensatrice des richeMes

de son cœur adorable, nous vons en conjnroM,

panclcz-lcs h jjlcitics mains dans nos Ames. Obtenez-

nous uuc fui vive, une ferme espérance, uue ar-

dente charité pour Dien, nn amour vninMut rar-

nattirel pour le prochain. Afin que notse cKvoQeincnt

pour les pauvres soit toujours <^cncreaK, patient et

désintéressé, rappelez-nous, quand le àievxÀr devient

plus pénible, que votre Jésus considère comme fait

à lui-nicmc tout ce qne l*on fait au moindre des

siens. Obtenez-nous U' .onveriine défiance de nous-

mêmes, une confiance sans bornes en votr^-

saute mÀliation, un constant et parfait abanu. < 3

la divine Providence, au bon plaisir de Dieu. Ins>

pirez-nous une estime de plus en plus jurande pour

notre sainte vocation, faites-nous connaître et mettre

en pratique les relations qui nous scmt uécctntres

pour marcher toujours au sentier de la perfection.

Répandez vos plus maternelles bénédictions sur nos

œuvres, nos établissements, et les personnes qui

nous sont ctmfiées. Daignes enfin avoir en votre

sainte garde les âmes que votre Jésus afpàîLB à
prendre un jour ranjr panni nous. Faites que cons-

tamment fidèles à la grâce, elles se préparent à

devenir de dignes épotuws du Ouist, tout Parité

pour lui, tout amour pour vous, tovt dévouement
pour le produdn. Ainsi soit4L

34"— X^tmiqu'il y a messe de minuit, on l'im*

nooce au quart d'heure; mais eUe ne dmt com-
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mencer qu'après minuit sonné. On s'agenouille pen-

dant le Credoy au chant de Et incamatus est, etc.,

ainsi qtt*à la messe du jour.

31— Il y a salut du saint Sacrement pendant

lequel on chante, à genoux, le Miserere ( sans verset

ni oraison ), en réparation des fautes commises

durant l'année; et— debout— le Te Dctim (avec

versets et oraison),—avant le Tantum ergo—en recon-

naissance des bien&dts reçus.

CHAPITRE XII

CéRÉMONIBS PARTICULIÈRES À CERTAINS JOURS

DE l'année

articIe I

Mercredi des cendres

1. La veille, la sacristine recueille et fait brûler

les rameaux bénits de l'année précédente; elle passe

les cendres au tamis et, le matin, prépare toutes

choses comme il est dit au Cérèmottial nmain.

2. Avant la messe, le célébrant bénit les cendres.

On est debout pendant la cérémonie. Cette bénédiction

n'est pas chantée, mais lue à hante vmx.
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3. La bénédiction achevée, les sœurs se rendent

à la balustrade pour recevoir les cendres, dans le

même ordre que pour la «nnmtmifm. I«a eériamasie

est suivie d'une messe bas».
f

ARTICLE II

Vbillb du dixanchb d8 la Passion

Le samedi qui précède le dimanche de la Pas-

sion, dans l'avant-midi, la sacristine voile, dans le

chœur de la chapelle, toutes les croix et tontes les

images qui sont objets de culte ; mais non les

tions du chemin de la croix ou les statues de pure

ornementation.

ARTICLE III

PftTB D8 LA C0XPA8S1011 aa NoYMoDAia Ds Pmâ

(VBNDRBDI DB'LA FaSSIDK)

I. FÊTE DE LA Compassion.— Titulaire de celles

de nos chapelles qui ont été bénites solennellement.

La plupart n'ont été bénitrà que par une ondson

et l'ai^rsion, et n'ont pas de titulaire liturgique, (i)

(i) La formule de la bénédiction solennelle M Ut au
RUuale Xomammm titre VIII, chap. 37. Quand une chapelle

eet bteke eotenneltcBieat, on en dretie un meHit «gnë par le

prMre qpU a fiiit cette bénédiction. L'abeeace d'acte éùm lae
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2. Cette fête est chômée dans toutes les maisons
de l'Institut

3. Rénovatùm de divotim.— C'est en ce jour

que les sœurs professes, vocales et coadjutrices, re-

nouvellent leurs vœux, eu couiniéiiioration de la pro-

- fession religieuse des sept fondatrices de l'Institut.

(Voir le Cérémonial, édition de la Communauté,
page I37-)

4. S'il n'y a pas de profesdon religieuse ce
jour-là, il pourrait y avoir grand'messe à 8 liettzes,

là où il y a un chapelain.

ARTICLE IV

DiMAKCHS DBS RAMBAUX

A une messe chantée, on fléchit les genoux en
même temps que le célébrant, pendant l'épître à
/h Homine /esu, omne genu flectatUTy etc. On ne
fait pas les petits signes de croix au commencement
de l'évangile de la Passion, non plus que les mardi,

mercredi et vendredi de cette semaine. Pendant la

récitation de la Passion, à ces mots: Emisit (ou
tradidit) spiritum, on se met à genoux et on s'in-

cline profondément, le temps d'un Pater (qu'on ne
récite pas).

registres de la maison prouve l'absence de titulaire liturgiqua.

A défout de bénédiction sdcnaalke, le piètre récite i'ocmiaoti

Benedktio, loei ou D^mu ntnte luh^ de l'upcfifam.
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ARTICLE V

MeRCKBDI 9A1NT

Dans les maisons pourvues d'un chapelain, la

sacristme préparera dans la chapelle un autel autre

que le maître autel, po''j: le reposoir. Il sera orné

de fleurs et de cierges en nombre suffisant, mais

sans croix, ni reliques, ni images. Sur l'autel ainsi

dressé, devra se trouver un tabonade fermant à
clef, pour y conserver la sainte Réserve. On n*.

peut faire un reposoir et la procession du jeudi saint

que si l'on doit avoir l'office le lendemain.

ARTICLE VI

jBVDt SAIMT

I. OJîce du matin.— Tout - se prépare selon

qu'il est dit au Cérémonial romain, et la messe

se célèbre avec solennité. Pendant le cliant du
Gloria in excelsis, on sonne toutes les cloches pour

ne plus les faire entendre qu'au même endroit de

la messe du samedi saint On reste debout ?our le

chant de Pantkane de la ccwmnunioH et pendant

l'encensement qui précède la procession. Les sœurs,

autant que possible, ne communient que durant la
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messe. Après la communion, on allume les cierges

du reposoir et, après la messe, ceux des sœurs.

2. Procession.—Après la messe, on reste de-

bout jusqu'à la procession. Lorsque le célébrant en-
cense le calice, la directrice des cérémonies donne
le signal

; toutes font la prostration ensemble et se

mettent en marche. Dès que l'officiant se retourne
avec le ciboire, les cbantres entonnent le Pange
lingiia.

3. Les directrices des cérémonies, suivies d'abord
des plus jeunes sœurs, descendent l'allée du milieu
deux à deux. Elles vont ensuite, mais sans se sé-

parer, soit à droite, soit à gauche, suivant la dispo-
sition du reposoir, et, après avoir fait le tour de
la chapelle, remontent l'allée du milieu. En arrivant
vis-à-vis de leurs bancs, elles reprennent leurs places.

Celles qui ne se trouveraient pas du même côté ne
devraient pas déranger l'ordre pour aller prendre
leurs places. On demeure debout jusqu'à ce que les

dernières sœurs soient placées. Alors, la supérieute
donne le signal et les sœurs se mettent à genoux,
s'inclinant médiocrement quand le saint Sacrement
passe auprès d'elles. Elles n'éteignent leurs cierges
qu'après le chant du Tantum ergo, ou mieux tqxès
le transpOTt du cibtHre.

4. Récitation des vêpres.—Au retour du repo-
soir, on psalmodie les vêpres {Recueil &iemx, éagt
6.-^'. (i)

(1) Voir art. 111, no 7, Vêpres en présence du saint Sa-
crement exposé, page 20.
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5. Dépouillement des autels.— Après les vêpres,

le célébrant procède au dépouillement des autels,

pendant lequel on est assb et on récite le psaume
ai, Deus^ Deus meus {RecueU pieux^ djd).

§ I. Lavemknt des piuds

I. Al heure de l'après-midi, les soeurs se

réunissent dans une salle d'infirmes ou autre, et

la supérieure générale, ou l'une de ses assistantes, ou
la supérieure provinciale, ou la supérieure locale,

selon le cas, lave les |»eds à trdxe vidltes infirmes

ou autres.

a. Pour cette cérémonie, llio^talière prépare

une table couverte d'une nappe blanche, un grand
bassin, une aiguière pleine d'eau tiède dans la-

quelle elle met quelques gouttes d'essence aromatique,

tm linge pour ceindre la sup^teure et des esroie»

mains.

3. A llietire ci-dessus indiquée, les personnes

auxquelles on doit laver les pieds se placent vis-à-vis

des sièges disposés pour elles, en deux rangs, dont

sept du côté droit et six du côté gauche. On com-
mence par la lecture d'un évangile.

4. Toutes se lèvent, puis une sœur lit à haute

voix, et en langue vulgaire, l'évangile de la messe

du jour {Recueilpieux,pa^ 62^ au cmameacoiumt
duquel on se signe:
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" Avant la fête de la Pâque, Jésus, sachant que
son heure était venue de passer de ce monde à son
Père, après avoir aimé les siens qui étaient dans le
monde, il les aima jusqu'à la fin. Et le souper fini,

le démon ayant déjà mis dans le cœur de Judas
Iscariote, fils de Simon, le dessein de le livrer, Jésus,
qui savait que son Père lui avait remis toutes choses
entre les mains, et qu'il était sorti de Dieu et re-
tournait à Dieu, se leva de table, ôta ses vêtements,
puis, ayant pris un linge, il s'en ceignit. (.1 ces mots,
Phospitali^^re s'approche de la supérieure et Vende à se
ceindre du linge préparé pour la cérémonie.) Ensuite
il versa de l'eau dans un bassin, et se mit à laver les
pieds de ses disciples et à les essuyer avec le linge dont
il était ceint. Il vint donc à Simon-Pierre, et Pierre
lui dit: Quoi, vous, Seijrneur, vous me lavez les pieds?
Jésus lui dit: Ce que je fais, tu ne le sais pas main-
tenant, mais tu le sauras plus tard. Pierre lui dit: Non,
jamais vous ne me laverez les pieds. Jésus Im répon-
dit: Si je ne te lave, tu n'^juras point de part avec
moi. Simon-Pierre lui dit: Seigneur, non seulement
les pieds, mais encore les mains et la tête. Jésus
lui dit: Celui que le bain a déjà purifié n'a besoin
que de se laver les pieds, il est pur en tout son
corps; vous aussi, vous êtes purs, mais non pas tous.
Car a savait bien quel était celui qui le livrerait;
c'est pour cela qu'il dit: Vous n'êtes pas tous purs!
Après donc qu'il leur eût lavé les pieds et qu'il eût
repris ses vêtements, s'étant mis à table, il leur dit:
Comprenez-vous ce que je viens de faire? Vous m'ap-
pelez maître et Seigneur et votis dites bien car je



Lavimrnt des PIRDS

le snis. Si donc, moi le maître et le Seigneur, je

vous ai lavé les pieds, vous devez aussi vous laver

les pieds les uns' aux autres; car je vous ai donné
l'exemple, afin que, comme je vous ai tait, voos
fassiez aussi vous-mêmes. "

5. Après la lecture de l'évangile, la supérieure
se met à laver les pieds, commençant par le côté

droit, et en allant de gauche à droite. Changeant
ensuite de côté, elle procède également de gauche
à droite.

6. A sa droite, se tient lliospitalière qui verse

l'eau avec une aiguière," et à sa gaudie, la soeur

.qui en a sollicité la faveur soutient le pied droit

au^Insus du bassin. En même temps les chantres

«ntonnent l'antienne Mandaimm qui suit, ou le Mi-
serere, et cessent de chanter d^ que te lavement
des pieds est fini

Ani. Ma*idatuni novum
do v(Ms ut diiigatis iuvi-

cem, sicttt dilext vos, di-

dt Domtnus.

Ps. Beati iminaculati iti

via, qui ambalant iti lege

Domint.

Ani. Postquam surrexit

Dotninus a cœna, misît

aquam in pelviui, et cœpit
lavare pedes discipulorum

Ant. Js vous donne un
précepte nouveau, dit le Sei-

gneur : c'est de vous aimer
les uns les autres, comme
je vous ai aimés.

Ps. Heureux les hommes
irréprocfaaUes dans leurs

voies, qui marchent dans la

loi du Seigneur.

Ant. Seigneur se leva

de table, et, ajraat mis de
l'eau dans un bassin, il se

mit à laver les pieds de ses
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disciples; c'eat l'exemple

qu'il leur a lainé.

A. Le Sdgneur est grand
;

il est l'objet des louanges
qui se font entendre au-

jourd'hui dans la cité de
Dieu et sor sa mmitagnc
sainte.

Au/. Après que le Sei-

gneur Jésus eût soupé avec
ses disciples, il leur lava les

pieds et leur dit : Savez- vous
ce que je viens de faire à
votre égard, moi qui suis

votre Seigneur et votre Maî-
tre? Je vous ai donné cet

exemple afin que vous voos

y conformiez

Ps. Seigneur, vous avez
béni votre terre ; vous avez
fait cesser l'esclavage de
Jacob. .

suorum
; hoc exemplum

reliqait eis.

»

A. Magnas Dominus et

laudabilis nimis
; in dvl-

tate I)ei nostri, in monte
sancto ejus.

Anf. Dominus Jésus,
postquam cœnavit cum
disdpnlis snis, hivit pedes
eorum, et ait illis : Scitis

quid fecerim vobis ego Do-
minas et magtster? exem-
plum dédit voUsotet
ita fadatis.

Ant. Quoi, Seigneur, vous
me laverez les pieds? Si je

ne vous lave les pieds, lui Lis, et dixit ei

A. Benedixisti, Domine,
terrain tuani

; avertirti cap-
tivitatem Jacob.

An/. Domine, tu mihi
lavas pedes? Respondit Je-

répondit Jésus, vous n'aurez
point de part avec moi.

"t- Il vint donc à Simon-
Pierre, et Jésus lui dit :

Si non
Uvtro tibi pedes, non ha-
bebis partem mecnm.

f. Venit ergoadSimo-
nem Petrum, ^ dixit d
Jésus :
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Ou répite VMUmuu Doadse, ta mâii, etc.

ir. Quod ergo fado, tu

nesda modo, ictci «atem
poKea.

t. Vot» Ignorez maitttc-

nant ce que je fais, mais
vous le saurez dans la suite.

On répète la même antienne Domine, tu mihi,etc.

if. Si ergo Dominus et

Magister vester lavi vobis

pedea, quanto magis vos
debetis alter altetim tova-

re pedes. ?

A. Audite hsec omnes
gtBtts; auribus perdpite

qoi ludritatii orbem.

AM. la hoc cogoosoeat

omnes, qnia discipuli mei
eitis, si dilectionem habue-
ritte ad invkafii.

ir. Dizit Jésus disdpu-
lis suis.

Ani. ManesBt in voMi
fides, spes, caritas, tria

bac: major autem horum
est cairitas.

ir. Nunc autetn manent
fides, spes, caritas, tria

hmc : majmr atitera hmmm
est caritëk'

if. Si je vous ai lavé les

pieds, moi qui suis votre

SeigMar et votre Ifaftie, à
combien plus forte raison

devez-vous vous les laver les

tmt aux aotrea.

Ps. Écoutes, nationa; éeott-

tes, haWtanta de la tcnc

Ant. Cest i cette marque
que l'on vous reconnaitra

pour tnes disciples, si vous
vooa aimez les uns les au-
treSk

if. Dit Jésus à ses dlad-
ples.

Ant. Que ces trois vertas,
la foi, l'espérance et la cha-
rité habitent en vous ; mais
îa charité est la plus grande
dea trois.

if. Maintenant ces trois

vertus demeurent, la foi l'es-

pénuice et la Parité ; mais
la charité est la j^oa graate
des trois.
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Aai. Bénie soit la sainte

Trinité, tt non indivisible

Unité, nous la glorifierons,

parce que nous avons res

senti les effets de sa miséri-

corde.

V". Bénissons le Père, le

Fils, et le Saint-Esprit.

Ps. Que vos tabernacles

me sont chers, ô Dieu des

années ! mçn âme est con-

sumée du désir ardent de
voir les parvis du Seigneur.

Ati(. Où régnent l'amour
et la charité, là Dieu réside.

C'est l'amoar de Jésus-
Chist qui nous a réunis.

B. Réjouissons-nous en
Ivi, et célébrons aob Nom
avec des transporte de joie.*

H^. Craignons et aimons
le Dieu vivant.

*S. Bt aimons-notts sincè-

rement les uns les antres.

Ani. Où régnent l'amour

et la charité, là Dieujéside.

"t. Ix>n donc que nous
sommes assemblés en un
même lieu.

B. Gardons-nous de rom-
l'anion de nos cœox^

Ant. Benedicta ait san-

cta Trinitas, atque indi-

vi.sa Unitas
; confitebimur,

quia fecit nobiscum miw-
ricordiam suam.

H^. Benedicanius Patrem,

et Filium, cum sancto Spî-

ritu.

Ps. Quam dilecta tabn*-

nacula tua, Domine virtu-

tum ! concupiscit et défi-

cit anima mm in atrk Do-
mini.

Ant. Ubi caritas et

amor. Deus ibi est.

1^. Cmigregavit aos, in

unum Chrkti amor.

B. Exsaltemus, et in

ipso jucundemur.

't- Timeamus et ame-
mus Deum vivum.

B. £t ex corde diliga-

mus nos sinoero.

An/. Ubi caritas et

amor, Deus ibi est.

f. Simul ergo cum in

unum congrq;amur.

B. Ne nos nMmte divi-

damur, caveamna.
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V^. Cessent jurgia mali-

gna : cessent lites.

U. Et in medio noftri

sit Christus Oeut.

An/. UW caritas et

«Bor, Deus ibi eH.

1^. Simul qnoqœ com
beatis videamus.

B. Gloriantcr «ultum
tuum, Cbriste Det».

f. Gaudium, quod est

immensum, atque probum.

8. Ssecula per infinita

NBCtikMntm. AawD.

t. Qu'il n'y ait parmi
noua ni querelks, ai divi-

B. Bt que IteM-Chii*
notre Dieu aoH au nriJktt
de nous.

yin/. Où régnent l'amour
et kl clMrHé. là ÎHm r<aid«.

V'. Accordez-aottf de jouir
avec les bienheureux.

B
.
De votre présence dans

la gloire, 6 Jésus mUm Un.
t. Et de goâter oneisiM*

et éternelle joie.

B. Dans la succession in»
finie de tôt» les stôcka. Aioii
soitU.

7- Lorsque la cérémonie du lavement des jrieds
est terminée, l'hospitalière donne de l'eau à la supé-
rieure pour se laver les mains, tandis que sa com-
pagne Ini présente la serviette pour les essuyer. Le
chant cesse, et la snpérfcme «t à hante voix: Btigr
noster, etc.

"t- Et ne nous laissez pas
ir- Et ne nos inducas

in tentatiouem.

B- Sed lîben nos a
malo.

iT' Tu mandasti man-
data ttia, Domine,

B. Cnstodiri nimk.

succomber à la tentation.

B. Mais détivrez'nons dn
ma'

1^. v''ous avez ordonai»
Seigiîeur, que vos lois,

B. Soient gardées invio-

IsWwHinn» ^
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T^. Vous av«z daigaé la-

vtr kt pic& de vos dtici-

plas«

B. Ne mépris- pas en
nous l'œuvre de \ .s nain».

V'. Seigneur, exauce/, ma

B. Et que ma voix pénè-

tre jMqa'à

V'. . lavasti pedea di-

adpulorum tuorum.

B . Of'^ra raanaaiB tuS'

rutn ne dcspicias.

t. Dr-nine, exaudi oib-

tiMicm vi> la.

B. Et ^mortÊtvm aJ
te vtiriÉt.

Prions

Recevez favorablement

,

StigBtur» 1m hiMiUea hwi-
mages que nous vous ren-

dons; et puisque vous n'a-

vas pM éédaigtié àe knrer

vous-même les pieds de vos

disdides, ne méprisez pis
cette œnvffe de vos maitw à
laquelle vous nous avez com-
mandé d'être fidèles ; afin

qu'après vnir lavé nous-

méoMS ks taches extérieures

de nos corps, nous ayons le

bonheur d'être purifiés par

vom des souillures inté-

rkures de nos péchés. Âcror-

dcz>aoiss cette grflce, vous-

qui étent Dieu, vivec et ré-

gnez dans tous les siècles

des sièdes. Ainsi soit- il. i

Oremus

.
Adesto, Domine, qusesu-

jmus officw servltrtia nom-

t
; et q sia tu (Hscipulis

tius peds-s la\ar.- dignatus

es, ne despicias opéra raa-

nuum ttMrum, qme nobis

retiaeoda a^ndasti ; ut

sicat hic nobis, et a nobis

exteriora abjuuntur inqui-

namenta ; sic a omniui i

nostrum interiora laventur

peccata : Qttod ipse jMrses-

tar diçneris
; Qui vivis

et reguas Deus, per omnia
saxtim tseeidortiiii. Aamb.
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I. £xerctces du $mr.^ A 5 hemet, le person-
nel TthgitMx et «atte des maison, où U y a un
chapelain, se rend à U ch&pdle nour ,ter à l'a-««de honorable qîi. réc^ W p, trc y a chant
•une nymof m d'un < .inëf««i Wiw dti grfnt

S remeiit, .1 comni. tnei à la '
, de la cé-

rt.iiome. U: ^ r»nnei des u ns -ivées d'un
chapriain assista à l'eterd. 4 y 'lue

A HNDE

^ '^^ îment bon, daignez, dans
c« jour» di dc^l répandre sur nous et
M le mof^mém vos ÎMffÉiiles niiaéricordes.
Pu 'fiez-nov Hostie s«nte que nous adorons sur
cet tutei > toau s ! souillur s du péché et déli-
yr*^o«s

. , peint fléaujt qu'elles nous ont
O S% ^ . >as demeuN» an milieu de

s, tî
1 alRTé no xous ne ecMetom d^iavo-

quer votre Mot .a .erme espérance que vous ne
>B Ate*îr nncit ^anuus. Soyez-nous donc propice

ei favr^r^ de a^te que les esnemia de votre
^1 ^ a se dianu dans leur impiété: Ok est

gez ' tout-puissant, la grande famille
ch œe^ ov .0» «tes le Père et que vous avez
c ^tfiée ^ax aeti. materné de la btenh^igy» yj^y
MMie. Mervcspla daaa votre infinie bont^ dea
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monstrueuses erreurs qui se glissent partout et qui
excitent les terribles tempêtes qui bouleversent le
monde.

C'est pont détourner les terribles fléanx de votre
juste colère que, prosternés au pied de cet autel,
nous faisons amende honorable pour les impiétés,'
les blasphèmes et tous les crimes qui vous obligent
de ndns visiter par les terribles fléaux de la tévo-
lution, de la guerre et des autres calamités qni dé-
soient les malheureux enfants d'Adam.

Exaucez, Seigneur tout bon et miséricordieux,
les prières et les vœux de vo^re peuple affligé, et
comble* nos justes désirs, en accordant à vos ser-
viteurs la paix que le monde ne saurait leur donnw.
Dissipez les terreurs qui font sécher les cœurs de
crainte et d'épouvante, afin que la paix, la joie l'a-
bondance de tous les biens succèdent aux maux
qui r^cnt sur la terre.

O Dieu qui êtes le Pasteur de tous les Hdèles •

regardez d'un œil de bonté Notre Saint Père le
Pape, que vous avez, dans votre ineffable provi-
dence, mis à la téte de votre Église, dans ces temps
orageux; assistez-le en lui inspirant tout ce qu-U
doit faire, pour le bien spirituel de son troupeau.
Fortificz-le de votre grâce toute-puissante, pendant
ces joun douloureux de sa captivité, afin qu'il puisse
parvenir, avec le troupeau qui lui est confié, à la
vie étemelle, après avoir goûté tous ensemble ici-
bas les pures déUces de la religion. Ainsi soit^L



2. A 7 30 hemes.— dumt— Prière du soir
smvie de la lecture des points & méditation dtt
lendemain. Von termine par nn morceau de plais,
chant en l'honneur du saint Sacrement.

Nota i. Pendant les trois derniers jours de la
semaine sainte, la sacristine doit ôter l'em bénite
des bén< tiers de la chapelle. On vide égtûaatat catx
ae la maison.

n. A l'autel du reposoir, on aUumera au moins
ao cietges durant le jour, et 10 pour k nnit

ni. Le jeudi saint, il y aura toujonn OMkves
sceurs en adoration

; elles se relèveront le jour, diSw.
en heure, et la nuit, toutes les deux heures.

^
ly. Depuis le jeudi saint jusqu'au samedi saint

exclusivement, les trois G/oria PatH mè» VAnee-
lus sont remplacés par le Misetwe.

ARTiCtB Vn

Vritorboi SAiirr

I. Office du wa//«._ L'office de ce jour ne pevt
avoir heu sans celui du jeudi saint dont il dépend
An commencement de l»<^ce, pendant que le célé^
brant est prosterné au bas des degrés, tout le iiu»de
incline la tête. On se lève en même temps que
céWbrant, et l'on s'assied pour la lecture de la pre-
mière fcçon et le trait On se lève pour Toraison :

on fléchit le genou quand le célébraat dun^emm /MMM» et l'on m rdève i^ièi *wÊffmbi
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Levate. On s'assied encore pendant l'épitre et les

traits; on est debout pendant la lecture de la Pas-

sion (sans se signer); on s'agenouille à la pause que
fait le célébrant à ces mots: Tradidit spiritum ; on

demeure encore debout pendant les oraisons qui

suivent

2. Debout lorsque le célébrant a découvert la

croix et dumte lignum rwm/.à genotix potur

le chant du Venite adoremtis; puis, de nouveau de-

bout Cette cérémonie se répète trois fois, mais la

troisième fois on reste à genoux, et l'on ne se relève

que lOTsque le célébrant a déposé la crûx stir le

cdtiasiti fda^ au bas des degrés.

3. Adoration de la croix.—Le célébrant, après

avoir adoré la croix, la fait vénérer aux sœurs et

aux autres personnes présentes qui s'avancent comme
pour la sainte communion, sans cependant faire la

génuflexion en s'approcbant ni en se rednmt

4. Procession.—Vers la fin de l'adoration de la

croix, on allume les cierges à l'autel et un plus

grand nomlne au reposoir. Après l'ado»tion, on al-

lume ceux des sœurs, et le célébrant se rend directe-

ment au reposoir. On s'agenouille. Au moment où
l'(^ciant encense la sainte Résetve, la directrice des

cérémonies donne le signal pour la procession ; tontes

font la prostration en s'inclinant médiocrement,

et se mettent en marche. Dès que le célébrant se

retourne avec la sainte Réserve, les dian^ en-

tonnent le VtxiUa Régis. Les sceurs défilent dans
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le même ordre que la veille, tournant à droite,
pour revenir, après un demi-tour, remonter l'allée
dn milten.

5. A/esse des présanctifiés. — On demeure à
genoux jusqu'à la fia de Pofiice. Lorsque le célé-
brant a pris la satate patcclle avec le via, on
éteint les cieiges.

6. Les vêpres sont psalmodiées comae an jendi
saint, {Recueil pieux, pt^ge 628.)

7. La sacristine devra préparer, dans le conn
de l'après-midi, la représentation du tombcm de
notre Seigneur.

§ I. CHKlcm nt CMMX

A 3 heuxes de rapiè»-nûdi, on ae lésait à la
chapeUe pour cet exercice présidé, autant que po».
sible, par un prêtre. On peut chanter quelques cou-
I*^ àt cantique entre les stations, ou le Sattcta
Mater. A la fin de cet exercice, le piétie donae la
bénédictkm avec la croix.

I li. QoAKAMnt-HsiTKas tm Makis DtexAs

I. Exercices du soir.— A 5 heures se fait l'ou-
«ertn» des QaanBte^eiifes de Marie Désolée.
Après le chant de quelques couplets d*im eaatiqaè
ou d'unè hymne, il y a instruction; on fait en-
suite des p tes à la Vierge affligée. L'exercice se
tenaine . h* v dunrt da SMmi Mater. Cet exer-
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cice se fait à la chapelle; l'absence de chapelain
n'est pas trne raison de le faire à l'église parois-

siale.

PukRB aOB t'ON PEUT KéciTKR PRIVÉMBNT

TOUTBS I.BS HBURB8

Ma tendre Mère, que je vois plongée dans la

plus profonde affliction, je ne veux point vons
laisser seule répandre des torrents de larmes dans
votre solitude; non, je ne vous abandonnerai pas;
je veux mêler mes larmes avec les vôtres

;
je veux

partager vos dottleur^i et celles de mon Rédempteur.

Après quelques moments de pieuses réflexions,

dites à Marie avec saint Epkrem:

O ma Souveraine! prosterné humblement à vos
pieds, j'implore votre secours, afin que v<rtre divin
Fils ne me rejette point de sa sainte présence à
cause de mes péchés, qui ont été le vrai sujet de
ses cruelles douletirs et des' vôtres.

f^is, vous adressant à Jésus dont vous presserez
la croix sur voire cœur, dites-lui:

O mon divin Jésus! par la compassion du
cceur affligé de votre sainte Mère et pour la grande
part qu'elle a eue à vos souffrances, je vous sup-
plie de toucher mon cœur d'un vif sentiment de \ os

peines, d'imprimer en mon âme l'amour de votre

croix et une tendre dévotion à votfe sainte Passion.

O corps de Jéraa, mort, et tmijoufs uni à la Divi-
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nité, ensevelissez-moi avec vous dans im mtew
tombeau par une entière mortification de mes sens;
et vons, Ame de Jésus, qui avez visité les justes
des limbes, daignez descendre dans mon âme; éclai-
rez-la de vos lumières; consolez-la par votre pté-
sence, et lui donnez la grâce de persévérer dans
votre amour et de jouir de votre gloire étemel-
tement dans le deL Ains' soit-il.

2. Sept cierges brûleront constamment pendant
les Qnarante-Heures de Marie Désolée, et il y aura
toujours des sœurs en prières, si le penMmnel est
suffisant; elles se relèveront le jour toutes les demi-
heures, et la nuit, toutes les deux heures.

3. A la maison mère, il est d'usage de chanter
toutes les heures, depuis 8 heures du matin jusqu'à
8 heures dn soir, quelques strophes du Siaàat Mater
devant la statue de Notie-DuBe des Sept Oonletin.
Le midi et le soir, on chante ces irtrophes «|Hès k
récitation habituelle du rosaire.

4. La prière du soir se fait à la chapeMte, à
7.30 heures. Elle est suivie de la lecture de la mé-
ditattoa dtt lendemain, et l'on termine par le chant
de sept ^»phes du ^abia Mmùtr.
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ARTiCLB yin

Samsdi sazmt

I. OJBhe du «M^.—Cet office est indépendant
de ceux du jeudi et du vendredi, et peut avoir lien
sans eux. Il commence par la bénédiction du feu
nouveau. Pendant cette bénédiction, les sœurs se
tiennent debout Lorsque le célétvant entre dans la

chapelle et chante Lumen ChrisH, on s'agenouille
et le chœur répond Deo grattas; puis on se
relève. I^a même cérémonie se répète lorsque le

célébrant est au milieu de la chapelle, et lorsqu'il
est près de l'autel. On est debout jusqu'après k
chant de VExsultet. On s'assied lorsque le célébrant
fixe les grains d'encens au cierge pascal, f^n reste
debout pendant les deux autres interruptious.

a. On demeure assis pendant les prophéties et
les traits

; on se lève pour l'maison qui suit chacune
d'elles. Quand le célébrant chante Flectamus genua,
tous font la génuflexion et se relèvent après qu'on
a chanté Levate.

3. Après l'oraison qui suit la douzième prophétie,
tous se mettent à genoux, et lorsque le célébrant
est prosterné, les chantres commencent les litanies

des saints, dont chaque invocation se répète. Immé-
diatement après Christe exaudi nos, on chante (à ge-
noux) solennellement le Kyrie eleivm de la messe.

4. Après l'intonation du Gloria in excehis, un
acolyte sonne la dochette pendant la rédtittion de
l'hymne. On ne sonne pas la doche extérieure avant
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ceUe de l'église (principale) 4ti Uen. On toudie Poigne
après l'intonation de l'h^mne et l'on découvre les
statues. Après l'épître, l'assistaace se lève et demeure
debout pendant k Aam ée VAiieluia que le chœur
répète autant de fois et sur le même ton qne le cé>
lébrant. Au verset Conjitrmini, on s'assied. Il n'y •
ni Credo, ni Offertoire, ni Agnus Dei.

5. Après la comnwnk»n du célébrant, on s'assied
ponr les vêpres. Les cotres entonnent l'antienne
Alléluia puis le psaume LauétOt Domùutm qni rem-
placent l'antienne de la communion. On se lève
quand le célébrant entonne Vespere autem sabbati
qt» les chantres comunent, et l'on s'assied. On se
lève à l'intonation dm Magm^iemL On s*Miied aptès
le Sicut erat, et on se »ve après la répétition de
l'antienne Vespere. La messe s'achève comme à l'or-
din^, à reiEception des deux Alkluia ajoutés à
Vttt Mùm est ttk Deo gmtitu.

6. Exercices du soir.-^K 5 heoxcs, chemin de
la croix comme an ven&edi saint, yngy 67.

A 7.30 heures, prière et lectmee da n^et de
méditation comme à la page 69.

Nota i. La sacristine s'efforcera d'entretenir
la Imntère du feu nouveau jusqu'au samedi saint de
l'année suivante, en aUnsMnt im eto^ à cette Iti-
mière chaque fois qn'eUeéev» ÏHiiudm ponr^dm.
ger la veilleuse.

II. A partir de midi de ce jour, jusqu'à la
veille de la Trinité m midi, on dit, debout, le
M^ama «œU an lien de
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ARTICLE IX

I. A 5.30 heures du matin (la commtmauté étant
réunie à la chapelle) , la supérieure locale dit, selon
l'habitude, ces paroles: •'Salut à Marie conçue sans
péché, l'honneur de notre peuple" etc., le yetn
Suncu-, l'oraison, YAve Maria, puis la prière rai.
vante :

PwèRB X MAK» POUR IM SAIRT JW« D8 PAQm».

O Marie, réjouissez-vous, tressaillez d'allégresse,
Jésus, votre Fils est ressuscité.

Réjouissez-vous, ce Fils que vous avez vu cou-
vert de crachats, traité comme un insensé, un blas-
phémateur, il est tout rayonnant de gloire, tout
environné de majesté. A lui, en récompense des op-
probres dont il a été rassasié, à lui pour les siècles,
les hommages et les adorations de tonto» %t» cr6h
tures.

Réjouissez-vous, ce Fils que vous avez vu fla-

gellé, couronné d'épines, expirant sur la croix, il

est sorti plein de vie de son tombeau. A lui, en
récompense des souffrances qu'il a endurées, à lui

pour les siècles, une vie immortelle, une félicité

sans limite.
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RéiotriMez-vous, ce Fila que voM «vw vn «on.
mis à vos moindres désirs, obéissant jusqn'à la mort
à la mort de la croix, il est proclamé Roi des rois,'
Sdgaettr des seignetirs. A lui, en récompense de sa
constante soumission aux ordm du Trt«.Hattt àIm pour les siècles, toute puissance et toute autorité,
au ciel, sur la terre et dans les enfers.

_Réjouissez^vous, ce Fils que vous avez vu tor-
turt par les bourreaux, abandonné par son PèrepMee qu'il avait pris sur lui nos iaiqnitéi; viiiiil
queur de Satan, il ouvre les portes du paradis à

ineftiMe chanté, à lai pot» k. ««tcles. la recon-
naissance et Vmnmu des g6tér«ti«i. pmiMt» dans
son sang.

o«e S"^' ^i^"' ^Jîï P«"' vousque ta triomphante résurrection de votre Jésusl Oh Ioui^ réjom,.sez-vous, trewffltt û^aUgresat. Puisque
i^tre dmn Fils a daigné vous créer notre kè^
^SnTir""' supplions, de profité
ai^ des grâces qu'A nous a méritées par ses
souffrances et par «i mort, que noua puisLui un^ur partager avec vous les félkilé. sw» fin ott»il
téserve aux élus. Ainsi soit-il.

2. Après cette prière, le chœur chante le litema^ qui est suivi de la prière du ««ti„ et
méditation comme d'habitude.

tienne /fttc dits aux vêpres.
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ARTICI«B X

D«t R0OATK»ft

Avant la messe de ranummanté, ducim été

trois jours des rogations, le célébrant récite les li-

tanies des saints auxquelles les soeurs répondent

comme le 25 avril.

ARTICLE XI

NStTVAINS AU SAIirr.StPlUT

Demandée par le pape, en 1897, ^^^^ églises

paroissiales et par les évêques dans les autres églises

et chapelles, elle commence le lendemain de l'As-

cension. Les formules (i) sont libres (les publiques

doivent être approuvées par l'évéque). Les induis

gences sont de 7 ans et 7 quarantaines par jour,

et une plénière pendant la neuvaine ou pendant l'oc-

tave de la Pentecôte, moyennant la confession^ la

communion et la prière pour le Pape.

ARTICLE XII

PSNTBCOTB

I. On fléchit les genoux an verset Verni .Sa»-

cte Spiritus des messes du Saint-Esprit

(1) Dans le diocèse de Montréal, il suffit de réciter ie

Vent Creator avec le verset et l'onûson et d'iyouter 3 Pi^er,

Ave Gloria.
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a. Pesant k Salut, on chante le Crmktr
avec te venet et l'ondaim, avant k Tm^m «fgo.

ARTICLE XIII

Da rftn ou aAimr SAcasmn»

I. Le jour de la Fête-Dieu et durant l'octave,

l'on ne doit chanter à la messe et au Salut que des
psaumes ev des hymnes en l'honneur du s^int Sa-
crcuieut.

a. Il y a Salut tous les jours de l'octave, et

on i^te Allêkiia au venet Pamem é* mh.

3. Procession du saint Sacremém/. — Cette pro-

cessimi, k pins sdenneUede tmttes, se kit un des
jours de l'octave de la P£te»IHen, ordinairement «Mm»
l'après-midi, en dehors du couvent, si le temps le per-

met; sinon, à l'intérieur. Le chemin à parcourir est

âérigaé d'avance par k snpéikme, tàmA^ k Uett

où l'on doit s'arrêter. A ce xepoamr, ily a dumt d'une
hymne au saint Sacrement, du Tantum ergo et

Laudate Dominum^ après k bénédiction.

4, De retour à la chapelle l'on chante une
hymne en l'honneur du saint Sacrement, le Tantum
ergOy ete. La bénédiction du saint Sacrement a
lieu à k mite.
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ARTICLE XIV

FâTB DU SAC«i-C<SO« DR JftttW

(La VRNDRSDI APaàs l'OCTAVS DK tA PtTK-DiSO)

I. Exposition du saint Sacrement comine au
premier vendredi de chaque mois. ( Voir page 40.)
Salut et bénédiction comme à l'ordinaire dans l'aorè»-
midi

*^

a. Procession du SacrhCœnr.— Elle se fait i
l'intérieur du couvent ou à l'extérienr, «<««fff Vtifà»'
midi du dimanche qui suit la féte. s'il a»y a pas
messe chantée, ou après la messe chaaKe, a elle
a lieu.

CHAPITRÉ XIII

ExBRaCBS DSS QVARAmrS-HEURSS

I. Le saint Sacrement demeure expo.sé jour et
nuit dans les chapelles où se font les Quarante-
Heures, à nuuns de dispense obtenue de l'Ordi-
naire. Dans les nudaons oà 00 sem tenu de Im
faire, on ne pourra en éaiofget k« j<»n «nw Ui
permission de l'Ordinaiie.
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2. Crand'messe.— A 9.30 hettfci, gnacl*BMM«.
Après la messe, lorsque le célébrant encense le

saint Sacrement, la directrice des cérémonies donne
W rigMl pottf la preccMkm; kt nms font la
tration toutes ensemble ef e mettent en marche.
Dès que l'officiant se tourne avec l'ostensoir vers la

communauté, le choeur entonne l'hymne J^uigt
imgm. U pcoeeirioa én miat SMKmcat m Ut
comme celle du jeudi saint. (Vmt page 54.) An
retour, quand l'ostensoir est déposé sur l'autel, on
dumtc k Ta> fmm trgo sans verset Immédiatement
apfèt, en chacte ka Uta^et <iet aafaita avec venetset
oraisons. Si la procession n'a pas lieu, on chante,
après la messe, le Tantum trgo et ks Mtiiiiii de»
iaiata comme d-dessus.

Vê^n»^ n po«nmt y avdr vepiea soleu-

4. Ex rcices du soir. — A 5 her . imrnÉr
honorable, comme au jeudi saint, pi v •

A 8 heures, prière et lecture de ia mé» ; -li.dOTi du
kndemaiii, miBiiii au foaA aaint, page 65.

Nota, I. VttBgtit ne <toit pas jouer, si ce
n'est pour accompagner le chant, pendant l'esEpo-

sition, excepté après la cérémonie de la r~i litinil

u. Si, pour l'exposition ou la rep 0. ion, on
•e peut chanter m» messe st^ennelle, on sôxx^ pour
la messe basse les règles ofdiiiaisefl âea iiirulir lù
tivea simples, à moiaa.de pn^lège «aeteàn.

6
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m. Pendant les Qnanmte-Heares, on sonne
toutes les heures pour inviter let fidèles à adoier le
saint Sacrement.

IV. S'il n'y a qu'une messe basse le dernier
jour, eUe devra commencer à lo heures, afin que
les Quarante-Hemes ne se tenninent pas dans une
chapeUc avant qu'elles soient commencées dans nne
autre.

V. Il y aura au moins 20 cierges ardents
le jour, et 10 pendant la nuit On pourra aug-
menter le Inminaize durant les offices solennels
des Qnarante-Hemes, la procession et l'amende ho-
niable.

VI. U prière et l'oraison du matin se font à
la chapelle

5. Mgsse &Mfr.—Pendant la messe de commu-
nauté, on ne doit chanter xjue des psaumes ou des
hymnes en l'honneur du saint Sacrement. Après
cette messe, il n'y p aucune cérémonie particulière.

6. Messe votive.— On chante la messe du deu-
xième jour prescrite par l'Ordinaire, ou, selon le
privilège de l'office, celle du jour.

7. Vêpres solennelles— On peut chanter les
vêpres solennellement comme la veille.

8. Exercices du soir.—Qaamit ie premier jour.
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9. Grand^messe.—A 9.30 heures, grand'messe.
A|M:è8 U messe, le chœur chante les litanies des
saints. Dès que le célébrant encenae le niât SacM-
ment, la directrice des cérémonies donne le signal
pour la procession

; les sœurs font la prostration
toutes ensembk et se mettent en marche. Lorsque
l'officiant se tourne avec roatenadr vcn la commu-
nauté, le chœur entonne l'hymne Pange lingua. La
procession se fait dans le même ordre que le pre-
mi« jour. Au retour, quand l'ostensoir est déposé
sur l'autel, on chante le Tmtium erg» sidvi du
verset Panent de cœlo. Les sœurs n'éteignent leur
cierge qu'après la fermeture du tabemade, au mo-
ment de se lever.

ARTICLE I

iMDULomicn on QoA«ANTs.Hmnun

1. En visitant une église ou une chapelle pendant
les exercices des Quarante-Heures, on gagne une
indulgence plénière, pourvu que, s'étaat conkMé
et ayant coii;nmnié, oc prie à llntentkm du Sou-
verain Pontife.

2. On gagne de plus une in<!ulgt»oe de 10•
et 10 quarantaines, à chaque visite qu'on y Mt avec
un ferme propos de se confesser.
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3. Enfin, on gagne 100 jours d'indulgence chaque
fois qu'on dit avec un cœur contrit: "Loné et wmer-
cié, etc.," quand H cloche de la chapelle sonne,
soit pour les heures, soit pour les offices. Il en est
de même chaque fois qu'il y a bénédiction du saint
Sacrement. Toutes ces indulgences sont appUcaUes
aux âmes du purgatoire, {/fecuei/ de prières »t
d'œuvres pies enrichies d'indulgences. Nos 66 ti
67.)

4. Tous les autels de la chapelle dans laquelle
se font les Quarantfr-Heures sont privilégiés en {».
veur des âmes du purgatoire, mais seulement pen-
dant la durée de l'exposition. (Pie VII, 10 mai 184a)

CHAPITRE XIV

De l'exposition et de la REPOSmON
DES SAINTES RELIQUES

I. BxposMm.-^Dtaa les maisons o& l'on pos-
sède beaucoup de reliques, la sacristine ome d'avance
les deux petits autels et y place quelques-uns des re-
liquaires (au moins huit, si l'exposition dure huit
joursX Elle place aussi quelques chandeUers ou can-
délabres et quelques lampes. D'habitude, on ne tient
allumés que deux cierges et quelques lampes (4jetgca et quelques lampes pour l'exposition isolée
de la relique de U vraie Croix), mai. «t moment
de Icxerdce <|ti9ti4}ai, pendant la véaéf»lk« de
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l'un des reliquaires, on augmente cette illumination,
pourvu toutefois qu'cUe soit moins brillante que
poar Pexpodtiott du saint Sacrement Si le chape-
lain le préfère, la sacristine gantem à la laaktfe k
reUquaire qui doit être placé au mUieu, et il le por-
tera en s'y rendant, pour l'encensement de l'exposi-
tkm. On prépare tme étole rouge (blanche, s'il n'y
a pas de relique de martyr), on si^rpHa, Vmtegamàt
et, si possible, deux flambeaux. En l'absence de
porte-flambeanx, le chapelain ne porte pas de reli-

quaûeou le porte recouvert d»an voile rouge(ou blanc).

2. Si l'on chante à l'exposition, on choisit un
morceau court qui est entonné dès que l'offidant
arrive à l'autei, comme l'antieine Gmmkmt des î^»*p
vêpres des martyrs (sans verset ni oraison). m
vénère aucune relique à ce moment, à moins que
ce ne soit VhswK habitudle de U vénération quo-
tidieiiiie.

^

3. L'exposition dure 8 jours. Dans le diocèse
de Montréal et quelques anttea, oè l'on jUt deptm
1915 l'office des saintes Reliques, le 5 novenribn,
cette exposition pourrait se faire au commencement
de vmtasAgK, on dans les derniers jouis du mois
d'octobre, pour se terminer le 5 mxvmkmt iear 0è
l'on chante la mrwir éts iiiiMMi Hdtpn^ 4M|ÉI
majeur.

4. Vénération.—Chaque jour, après une ÎMstruc-

" possible, soit sur le cuit* des reliques,
la ewmmnifaa des i^b^ m fritto mr là
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namt dont on doit vénérer la relique, la commu-
nauté, pendant le chant de quelque cantique spécial
ou de l'hymne des vêpres des martyr» SanctonJi
men/ts, se présente à la balustrade dans le même
ordre que pour la communion, mais en ne faisantU géntiflexion que si l'on paise devant le tabernacle
qui contient la sainte Eachanrtie.

5. Exercice du w.—Tout le temps que dttxe
l'exposition, à 8 heures, après la récitation du
Pent Sancte Spiritus, de VAve Maria et du De
profundis on chante un cantique, puis l'on fait une
prière spéciale en l'honneur des saintes Reliques à
laquelle on ajoute quelques invocations chantées
comme Omnes Sancti et Sanctœ Dei, orate pro ni

On fait ensuite la prière du soir qui est suivie
de la lecture des p<Mnt» de la méditation du lende-
main.

6. Repùniùm.-^U. sacristine prépare pour la
reposition des saintes ReUques l'étde, le snr{^ l'en-
:2nsoir et deux flambeaux, comme pour l'exposition
ei le Uvre pour l'oraison du commun des martyrs.'

7. On chante, après l'instruction et la vénération,
l'antienne Gaudent, mais cette fois avec le venet
Exsultahumt est suivi de l'oraison.

a Voffidant, après l'oraison, bénit la commu-
nauté avec l'un des reliquaires, puis il se retire.

Nota. Aux fêtes patronales de l'Institut, ainsi
qu'à ceUes de sainte Bmâie, de saint Amable,
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de sainte Anne et de saint Roch, il podtnit y
avoir exposition de la relique du saint ou de la
aainte que l'Église honore ce jour-U; mais on devra
observer de mcttie mofau de htmiètes que pour l'ex-
position de la relique de la vraie Croix. A Vam-
dce du soir, ou peut chanter l'antienne et le verset
des limes vêpres qui leur sont propres. Ils sont
suivis de PonisoB du jour. U v^aérttiaii de la te>
Uqnc s'est pn obHgatoite. •

CHAPITRE XV

De t'ADMINSST&AnON DES SACREMENTS

ARTICI.BI

IHi'tA cmnnmioif

I. La communion des sœurs se donne ordinai-
rement avant la messe. A la maison mère, U est
dHisage que le prêtre porte U communion aux ma^
lades de l'infirmerie avant de la distribuer à la di»>
pelle. L'on y observe ce qui çit d^ daaa Vàstiiàt
Du saint Viatique^ page 85.

a. Au moment où la cloche annonce le départ
du pcêtre de l'infirmerie, ou (si la communion n'est
pat portée anx malades) dès que te ptétie \tkt son
cntiée an dioettr, les aadewm loraa, es ob>
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ervant Pordie des préséances, sortent de leurs bancs
par l'aUée du milieu (celles qui occupent les me.
miers bancs d'abord), à la suite de la supérieure.
EUes s'agenouillent sur le plus bas degré de la ba-
lustrade. Toutes les sœurs, à genoux, s'inclinent
médiocrement et se frappent la poitrine en même
temps que le servant récite le Confiteor. Après le
Misereatur, elles se redressent, font le signe de la
croix, et ceUes qui sont à la balustrade montent sur
le plus haut degré pour y recevoir la sainte com-
munion. Dans les maisons considérables, les sœurs
peuvent s'asseoir pendant que le prêtre distribue U
communion.

3. Lorsque les sœurs de la moitié de la première
rangée ont communié, elles se lèvent toutes ensemble,
descendent les degrés en se tournant vers leur
gauche, font la génuflexion et se rendent à leurs
places par l'allée latérale de droite. Lorsque les
sœurs de l 'autre moitié de la première rangée ont
communié, elles se lèvent, toutes ensemble, descen-
dent les degrés en se tournant vers leur droite,
font la génuflexion et se rendent à leurs places par
l'allée latérale de gauche. •

4. Les autres personnes de la maison ne s'ap-
prochent de la sainte Table qu'après les sœurs et
dans le même ordre.
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Do umi^Vumaorn

X. VinÛTtniète prépare, dans la chambre de la

malade, use table ou crédence mu laquelk on place,
au fond, un crucifix entre deux ^tUrti poftMrt'
des cierges allumés, un Rituale à srauche, un petit
corporal étendu au milieu, un purificatoire, de l'eau
daa» une ptiaeitie mt mi verre, et le bénitier à droite.

On peut mettre des fiettn

a. Lonqn'm» sœur malade reçoit le saint Via-
tique, s'il est poaâUe, «m loi met la cxMhmimwm
costume; on lui met aussi dans les mains une petite
nappe blanche pour recevoir la «uii«itff ewMMMMB.

3. Avant l'arrivée du prêtai la malade, s'a-

fessant à la supérieure et aux sœurs qui sont pré-
sentes, demande, en peu de mots, pardtm à la com-
muaauté et se recommande à ses pr&m. Sie
ensuite sa profession de foi en récitant le Creeh^
puis renouvelle ses vœux selon la formule ordi-

naire. Si elle est trop faible, la supézieœe k fait

pour elle ; la malade répète la forawle * esear
ou de bouche, selon ses foxces.

4. \a pritre, revêtu du surplis, de Pétale bhndte,
du voile huméral, ayant pris le ciboire couvetl^ée
son voile, va à l'infirmerie précédé d'un clerc (qui
peut être précédé d'une infirmière, sans cierge, pour
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indiquer au prêtre les sœurs qui doivent communier).
A défaut de derc, dettx soenn, mais marchant à U
smte du prêtre, portent chacune tm dctge attmiié et
récitent, à haute voix, le Miswtn oommenoé mt
le prêtre.

*^

5. En entrant dans la chambre de la malade,
le prêtre dit: I^x huic domui. Us sœuys agenouil-'
lées répondent: Et ommbms kalntamiibus m em.
Pendant la céréjnonie, les sœurs adraMeat à Dieu
de ferventes prières pour ceUe qui communie.

6. Lorsque plusieurs sœurs, occupant des celluiea
rapprochées, doivent communier, on prépare la ta-
Me dans le corridor, afin que le prêtre ne récite lea
prières qu'une fois pour toutes. Mais les céiémonies
{Conjiteor, etc.) doivent être répétées dans duMlue
corridor et chaque salle commune.

7- Le prêtre, s'il le juge à propos, fait une courte
exhortation à la malade. L'on dit ensuite le Confi-
teor, et le prêtre, ayant ajouté Misereatur et Indul-
geniiam, communw la malade.

8. Après que le prêtre a donné la bénédiction
avec la sainte Réserve, le clerc ou les sœun qui
ont accompagné le saint Sacrement retournent à
la chapelle dans le même ordre qu'ils sont venus,
en récitant à haute voix, le psaume 148, Lattdatt
Dominum de cœlis cotnmcncé par le prêtre. S'il ne
reste pas d'hostie, on éteint les cierges et le prêtre
bénit avec la main (et en silence), puis U retourne
sans lumi^.
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9. De retour à la chapelle, d le prêtre donne
la bénédiction avec le ciboire, on s'incline; puis,
après que la porte du tabernacle est fermée, on
éteint kt cie^^

ARTICLE III

Db l'Exthbmb-Onction

I. Tout sera dispmé dans l'infirmerie comme
il a été dit pour le saint Viatique. On y ajoutera
deux assiettes dans l'une desquelles sont disposées
lix bonles de ouate (à gauche); on met dans l'autre
nne mie de pain (à droite).

3. Quand une aoenr doit recevoir les demien
sacrements, la supérieure demande pour elle le se-
cours des prières de la communauté qu'elle Uàt
avertir, si l'heure le permet.

3. Le prêtre, revêtu du surplis et portant l'é-

tole violette, se rend dans la chambre de la ma-
lade. En y entrant, il dit : Pax kmic d<mtm. htê
sœurs répondent: /V omnibus habitantibus in ea,
puis U commence les prières du rituel, à la suite
desquelles on dit le Confilêor. L'infitmière se place
du côté du lit opposé au prêtre, et, pendant qnHl
fait les onctions, lui présente à temps l'assiette qui
contient la ouate. L'infirmière se tient auprès du
Ht afin d'ai^ la malade an besoin. C'est le prêtre
qni doit dire Amen après chaque onction.

4. On répond aux prières de l'indu^cnce In
artûuio mortù et on rédte le CmtfUter.
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CHAPITRB XVI

DW DÉCi» DBS MtUU ET Dfis OBSèflUES

ARTICX^ I

^ tA KBCOMMAMDATKW XMK VAMM

Quand une sœur est à l'agonie, 1. «npé.neure en ait avertir, si l'heure le permet, les sœ^
dans tous les offices, et l'on récite six Pa^e^, ^Ave et ûx Ghria P^tri pour la mourante.

ARTICI^E II

Ce ûu'u. faut oanKvn Araàt ui Dicte

I. Lorsque la malade a expiré, le prêtie ott«son absence, la supérieure cc.nruence le répons
iiubvemu, puis récite les versets et l^aon. On
ajoute le De pro/unckS. Après l'oraison, l'infinnière
ferme les yeux et la bouche de la défunte, place
le corps dans la position où Udoit étreenseveli. et l'as-pwge d'ean bénite.

2. Environ deux heures après, on enseveUt la
défunte qu on revêt de son costume reUgienx; on Inimet entre les mains la formule de aea vœnx, et sa
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croix de bol* oft iont éetito 1m mots ««Mm tmiqttc
chance," «vcc mm nom de tdjgiott.

3. L* Mcriidiie amine Je glas, comme il est
mÊtqui à Vutkâe de la MWMrie, pege lot.

4. U corpe est ensuite déposé dans nu cerctteU
de bois commun, recouvert d'un lii^ bUnc. La dé>
funte est exposée dans la chambre mortuaire, la
téte élevée sur des oreillers et las pieds vers la porte.

5. On met sur une crédence, au pied du cer-
cueil, un crucifix, un bénitier avec l'aspersoir et
deux Inmières («ne setde la nuit). S'U y a un
•«tel dans le lieu où on dépose le corps, on tonne
les pieds de ce oôté-là.

6. En mettant une sœur dans son cercueil, on
place sous sa manche une petite bouteille herméti-
quement fermée et cachetée, dans laquelle on aura
mis un papier contenant les notes suivantes, écrites
très Usiblement avec de l*encre de la meiUeme ona-
lité possible:

Id repose N. N., dite sœur N. N. (No. .
. X dé--

cédée à le . . . mil . . . à l'âge de ... ans
mois . ..jours, après . . . ans . . . mois . . . jours de vo-
cation. Elle était professe (m novice) de Tlnstitnt des
Filles de la Charité Servantes des. Pauvres, dites

'^3 Pw Mgr Bottiget
«t Mère Oanràin.

R. I. P.





MKtOCOPV nSOUITION TBT CHART

(ANS! and ISO TEST CHART No. 2)

/APPLIED IIVMGE I

1653 Eost Main Street
Roc'.tf^ter, New York 14609 USA
(716) 482 - OJOO - Phof»

(716) 286 -5909 -Fox



90 CiMP. XVI._ Du oicia et ni» OBsftobn

J.
Sxn le revers de ce papier soigneusement en-

roule dans la fiole, on inscrit dans le sens de la
longueur le nom et le numéro de la défunte, de
manière qu'ils soient parfaitement lisibles à travers
le verre.

8. Tant que le corps est exposé, la sacristine
a som de renouveler le luminaire ainsi que l'eau
bénite. ^

9. Depuis le trépas jusqu'à l'inhumation, il yaura auprès de la défunte quelques sœurs ou autres
personnes en prière.

10 Ayant la levée du corps, on ôte la croix
pectorale,

1 anneau et le chapelet de la défunte. On
enlève ensuite les oreillers et le linge blanc qui en-
toure le cercueil; puis on met le couvercle (qui
dmt avoir une vitre), et on te recouvre d'un drap
mortuaire.

*^

ARTICLÊ III

linyin du corps

Le jour de
. l'enterrpment, on observe ce qui

suit :
^

I. On distribue des cierges aux professes, ainsi
qu'aux religieuses étrangères.

9. Au signal, la communauté et le clergé s'as-
semblent dans la chambre mortuaire. 'Les anciennes
sœurs se placent de chaque côté près du ceicuca- le
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porte^rmx (tournant le crucifix vers le corps) et les
acolytes à la tête de la défunte ; le prêtre à ses pieds,
ayant à sa droite le porte-bénitier. Le prttre jette
trois fois de l'eau bénite sur le corps, entonne (sans
cfaant) l'antienne St iniquitates et commence le De
pro/undis auquel répond l'assistance. Le prêtre dit
ensuite l'antienne en entier. Après qu'il est sorti de
la pièce, il entonne l'antienne Exsultabunt Domino,
et les sœurs chantent sur un ton uniforme le psaume
Miserere. L'on se net en marche vers l'^liac dans
vordre suivant:

a) Les directrices des cérémonies, les soeurs; S)
le porte-croix et les acolytes; c) le clergé, le prêtre;
d) le corps que les chantres suivent deux à deux-
*) les patents de la déftmte!

»

3. Arrivées à la chapelle, les sœurs se mettent
dans les bancs et demeurent debout, gardant leurs
cierges allumés jusqu'après le Subventte. Le prêtre
eties clercs retournent à la sacristie tandis que l'on«po^ corps, an haut de l'allée du miUeu, sur
des tréteattx, les pieds tootnÀ vers Pautd.

4. En entrant dans la chapelle, lors même que le
psaume ne serait pas tenniné, on chante le verset
Requiem, etc., que l'on fait suivre des antiennes
ExsuUabHHt et Subvenite. Pendant ce temps les
chantres sont debout chaque cdté de l'allée, à k tête
du cercueil et en face les unes des autres. Le chant
fim, elles font la génuflexion toutes ensemble et se
«tuent pont le chant du service. Toutes s'asseyent
ea attesdast l'arrivée du câébrant
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ARTICLE IV

Db l'inhumation

I. On doit laisser écouler quarante-huit heures
entre le décès et la sépultitre. Néanmoins, en temps
d'épidémie ou pour quelque autre raison qui y
oblige, sur l'ordre du médecin ou de l'aumônier, iaa
peut abréger ce temps. Il est plus conforme à l'in-
tention de l'Église d'inhu^ner le corps après la messe
que dans l'après-midi; toutefois, on peut le faire
quand il y a une cause raisonnable (maladie conta-
gietiae).

a. Il n'est pas permis de dianter un service
même sur le corps présent, les trois derniers jouri
de la semaine sainte, ni les jours suivants: Noël,
Epiphanie, Pâques, Ascensiop, Pentecôte, (solennité
de la) Fête-Dieu, (solennité de 1') Assomption, Dé-
dicace de la cathédrale ou de la chapelle, (i) Tous-
saint, Immaculée Conception, (solennité de) saint
Joseph, (solennité de) saint Jean-Baptiste, (solennité
de) saint Kerre et saint Paul, (solennité de) sainte

(i) A l'Asile de la Providence, la chapelle étant consacrée,
on n'y peut chanter un serv ice le jour anniversaire de la Dé-
dicace, à moins qu'on en fasse la solennité le dimanche, au-
quel cas le service est permis le jour annivetwire (8 juillet)
et définidu le dimanche suivant.
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Anne (i), le titulaire liturgique de la chapelle, le
patron du lieu. On peut le chanter les jours de fêtes
dont la solennité est remise au dimanche (mais non
en ce dimanche).

3. Le service est tonjoms snivi de l'ahsonte et
des prières des funérailles, si le corps n'est pas
inhumé.

4. On est debout pendant le Libéra et même
les Kyrie et ce qui suit.

5. Au signal donné, l'on fait la génnflexion et
le convoi sort de la chapelle pour se diriger vers le
corbillard qui doit, si la distance est longue, porter
le cercueil au cimetière, Les porteurs et les quatre
sœurs marchent en tête suivis de la commvnanté
et de la famille de la défunte. On éteint -alors les-
derges autour du catafalque, et quelques sœurs, dé-
signées à l'avance par la supérieure, accompagnent
la dépooille morteUe jnsqa'an ctmetiète.

6. Arrivés an Heu de la sépulture, les parents
de la défunte et les sœurs qui l'accompagnent se
placent de chaque côté de la fosse, laissant la place
pour le porte-croix à la tête, et pour l'officiant avec
le cérémcmidre au pied du cercueil, sfl y a des
prières liturgiques. Après les prières d'usage, le cerw
cueil est descendu dans la fosse; on le couvre aus-
sitôt de terre, et tous se retirent en récitant le De
profunêis.

(i) En dehors <tes trois provkM^ eccIMastiqucs dont
sainte Anne est patronne, cette Ht» «M dooMe da m» <\mt%
et admet les services.

7
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Nota i. Quand le corps doit être déposé au
charnier, on ajoute après l'absoute, les prières qui
se font au ctmetière, savoir: In paradimm, etc.

II. Aux services anniversaires, l'oraison Non
intres est omise, et les chantres commencent le li-
béra aussitôt que l'officiant est arrivé au frfed du
catafalque.

CHAPITRE XVII

DSS SBRVICBS

ARTICLE I

SXXVZCB DM S(SIT8S

I. A l'autel où repose le saint Sacrement, le
voUe du tabemade et le devant de l'autel, si on
l'emploie, doivent être de couleur vicdetie. On étend
un tapis noir sur le marchepied seulement et non
3ur les degrés. Aux petits autels, toute la tenture
peut être noire, de même que cex^e de la niche,
du retaUe, des «donnes et des murailles.

a. Six cierges ou souches à diacnn des trras
autels, et ô cierges de 6 à la livre, autoiir du
corps. Pendant l'exposition des saintes Reliques et
celle de hi statue de l'Enfant-Jésus, on ne change
rien à l'autel oft die se trouve.
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3. Il pourrait y avoir diacre et ioti»di«cK poor
les services des ropériettm, des assistaittcs et des
jubilaires.

4. On distribue des cierges au clergé. Un ser-
vant les aUnme pour le chant l'évangUe, pour
la consécration et pour le Libéra. On aUnme cenx
des sœurs pour le Libéra seulement

ARTICLE II

SkrvICB DBS PAUVKBS

Tenture noire aux autels (voir No i, page o^X
6 cierges (ou souches) au mattre autel, et 4 «atonr
dn corps.

ARTICI^ III

Sssvics sm «mfPAmtmts

(xccijKAsnQina 00 LAtgogs)

1. Outre la parure précédente, l'on ajoute quelques
tentures convenables, et l'on augmente le hmiinain
autour du corps ou de la représentation funèbre.

2. Dans les maisons où nous avons le droit de
chanter les services de nos hospitalisés, on pourra
suivre l'une des classes suivantes, à maiss que
l'Ordinaire n'en impose d'autres.

Nota. Au service du pape, de l'évÊque ou d'un
prêtre, le corps absent, on doit placer la mitre ou
la barrette et l'étole violette à la tête, du côté oi>.
posé à l'autd.

^
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ARTICLE IV

Sekvicks dk lus ctAm

Les autels en noir, avec tapis et jparanents noirs.

(Voir No I, page 94.)

Voile de \a niche.

Tenture aux jubés, aux colonnes et a»- joaia.

Tenture double au chœur.

Crêpe anx lampes, lustres.

15 livres de cierges.

IMacre et sous-diacre et ornements de Ire dasse.

5 enfants de chœur.

Catafalque sur gnmde élévation.

ARTICLE V

SaRVICES DB 2MB CI.ASSB

Les autels en noir, avec 'ti^ et parements noirs.

(Voir No I, page 94,)

Voile de la niche.

Tenture aux jubés.

Tenture simple au diœur.

Crêpes aux lampes, lustres.

12 livres de derges.

Diacre et sous-diacre et (miements de ame ''^"f»

5 enfants de chœur.

Catafalque sur petite élévation.
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ARTICLB VI

Snvicra D« 31» ctASBs

Les autels en noir, avec tapis et parements noizi.

(Voit No 1, page 94.)

Vdk de la niche.

Tentme «nx juMa.

Tenture simple au chomr.

10 livres de cierges.

4 enffluts de chœur.

ARTICI^ VU
SSKVIO» DS 4m ctAsm

Tenture aux autels avec tapis et parements noiia.

(Voir No I, page 94.)

Voâe de la mxâie.

6)4 Uvte* ét dHges.

4 enfr. is ^ jç».
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CHAPITRE XVIII

MANlàKB DB SONNER LA CLOCHE EXTÉRIEURE

ARTICLE I

Rivsn,

On sonne l'ej^ce d'un P»ter et d'tra Ave
pour annoncer le réveil, quand VAnigtlus ne lonne
pas à la même heure.

ARTICLE II

ANOKtOS

I. L'on tinte trois coups répétés trois fois,

laissant chaque fois l'intervalle d'un Ave Maria,
puis, en branle, l'espace de trois /tefer, Ave et
Gloria Patri. On double le * temps de la sonnerie,
en branle, le midi et le soir de la veille des fêtes

solenneHes, le matin et le midi de ces mêmes fttes,

et pendant les Quarante-Henres.

a. Depuis le soir de la veille de Pâques, indu-
sivement, jusqu'au soir du 30 septembre, inclusi-

vement, on sonne VAngélus à 5 heures le matin
et à 7 heures le soir; le reste de l'année, à 6
heures, matin et soir. On le sonne à midi tous les
jours de l'année, à l'exception du jeudi et du ven-
dredi saints.



Nota i. VAngélus ge dU debout k Muaedi loir
jusqu'au dimanche soir inclusivement; on le dit
aussi debout tous les samedis du cartme, à nddL

II. Depuis l'office du matin, le ieudi saint, ju».
qti'à l»office du samedi saint, les cloches ne doivent
plus se faire entendre. A leur dé&nt on se sert
de la crécelle, à moins n»y ait une lonnerie
électrique.

m. VAngélus est remplacé par le /^fgtna cœli
que l'on dit debout depuis le samedi saint au midi,
ju»qtt'«i samedi soir qui précède la fête de la
sainte Trfaaté.

A&TICLB III

A 6 heures et 5 m. dn matin,on sonne, en branle,
la messe de communauté, l'espace de deux Pater,
et on finit par trente coups en tintant. Pour les
«ttties messes basses qui suivent la première, on ne
tinte qne le n<mibre de coups ptédU,

ARTICLE IV

Fftrss HT omAiicsn

On sonne un quart d'heure d'avance pendant
l'espace de trois Pater, avec trente cot^ tintés, les
grand'messes, les vêpres, le salut du saint Sacre-
meut, le chemin de la croix et autres excrckes.
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ARTICLE V

Qvasantk-Hbvbm

I. La veille des Quarante-Heurcs, à la suite
de VAngelus du soir, on sonne en branle l'espace
d'aa quart d'heure, pour annoncer ces saints exer-
cice*.

a. Durant les Quarante-Henres, on sonne la
doche extérieure, à la manière d'une horloge, pour
annoncer chaque heure du jour et de la nuit (i)

3. On sonne en branle pendant tout le Magnù
Jicat des. vêpres, le chant du Te Deum, durant les

processions dn saint Sacrement qui sortent en de-
hors de la chapelle ou du couvent Mais si le chemin
à parcourir est long, on peut se contenter de ne
sonner que pendant la sortie et le retour.

4. On sonne en tintant au Sanchis, pendant
les dettx élévations des grand'messes et à la b<îné-
diction du saint Saoement

'

ARTICLE VI

PSOSTBKNBMBMT

On sonne le prostemement à 3 heures de
l'après-midi, par trois coups espacés de la récitation
d'un Paier.

(i) Pour l'indulgence qu'on peut gagner à cette occasion,
voir page Sa
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ARTICLB VII

1. On sonne le De profundis à 8 heures du
loir, pour inviter à le réciter en faveur des déft nts.

3. Conformément à la coutume de Rome, la son-
nerie du De pro/undis se fait en quatre parties:
trois coups, quatre coups, cinq coups, un coup; en-
tre chaque partie, il doit y avoir l'intervaUe d'ttnAw Maria.

3- Par cette pratique, on gagne une indulgence
«) ^ loo jours chaque adr; h) une indulgence
plénière chaque année, moyennant la conftssùm^ la
communion et les prières pour le Pape. {Recueil iê
prières enrichies d'indulgences. No joj.)

ARTiCtB VIII

COUVRE-PKU

Le coucher sonne à 9 heures, par neuf coups
espacés d'un Ave A/aria.

ARTICLE IX

DBS OKÂQtTKS

I. Lorsque le décès est annoncé, on doit sonner
le glas en tr«s volées, chacune de neuf soupirs pour
les hommes, et de six pour les femmes, puis d'une
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sonnerie en branle l'espace de sept Pater, Ave et
Glària Patri. Le tont durera nn quart d'heure.

a. Quand on apprend la mort du pape ou de
l'évêque, on sonne l'espace d'une heure, répétant les
volées et les neuf soupirs quinze fois.

3. A la mort du curé on du chapelain, on sonne
pendant une demi-heure, répétant les volées et les
neuf soupirs neuf fois.

4. La veille d'une sépulture ou d'un service
quelconque, on doit sonner une volée avant VAngé-
lus du soir, et une autre le lendemain après VAn-
gélus du matin. Pnis, on sonne pendant 5 minutes,
y compris les soupirs et le branle, un quart d'heure
avant le service,

5. Pendant tout le Libéra, on sonne en branle,
après avoir commencé par heuf (ou six) soupirs.

6. Au départ du corps pour le cimetière, on
sonne en branle l'espace de cinq Ptiter et Ave.

7. Quand le cortège funèbre d'une sœur pa^
devant la '"aison mère, la sacristine sonne le glas.

8. Au lieu de la sépulture, on sonne' an glas
à l'arrivée du corps.

9. La veille de la Commémoration des morts,
on sonne trois fois le glas, à différents intervalles,'

depuis la fin des vêpres jusqu'à VAngelus du soir,'

soit à 4 h., ou an moment des vêpres des défunts
à l'église, à 5 h., et vers 6 heures.
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APPENDICE I

Imposition du scapulaire

et remise du chapelet
DE Notre-Dame des Sept Douleurs

VSKS hna S^tPIENDAIRSS :

1^. Adjutorium uostrum
in nomine Domini.

B. Qui fecit cœlutn et

terram.

1^. Dominus vobiscutn.

B. Et cam spiritu tuo.

Oremus

Omnipotens sempi-

terne Deiis, qui morte
Unigeniti tui mundum col-

lapsum restanrare digna-

tus es, ut nos a morte
œterna liberares et ad
gandia Regoi œlestis per-

duceres : respice, qusesu-

mus, super banc farailiam

Servorum tuonim in no-
mine beatissirase Virginis,

Matri.1 tuse, septem dolo-

Tir. Notre secours est dans
le nom du Seigneur.

R. Qui a fait le ckl et
la terre.

y. Le Seigneur soit avec
vons.

.8. Et avec v<rtre esprit.

Prions

Dieu tout-puissant et éter-

nel, qui avez daigné, par la

mort de votre Fils unique,
relever l'homme déchu, afin

de nous délivrer de la mort
éternelle et de nous conduire
au bonheor du royaume des
cieux, jetez, nous vous en
prions, un regard favorable

sur cette famille de vos Ser-
viteurs réunie sous l'invo.-

cation de la t»enheureitie



104 App. I._ Scapulaire de N.-D. des Sbpt Douleurs

Vierge Marie, votre Mère,
blessée de sept Douleurs,
dans le sein de laquelle ce

serviteur (ou cette servante)

désire être admis pour aug-
menter le nombre de ceux
qui vous servent fidèlement,

afin que, délivré (délivrée)

de tous les dangers du monde
et de la chair, et en sûreté

contre les embûches du dé-

mon, il (elle) puisse, par
l'intercession de la même
bienheureuse Vierge Marie,
des bienheureux Augustin
et Philippe, et de nos sept

bienheureux Pères, Fonda-
teurs de notre Ordre, obte-

nir la véritable félicité. Par
Jésus-Christ notre Seigneur.

B. Ainsi aoit il.

ribus sauciae congregatam,
de cujus gremio hic fa-

mulus tuas (hsec fatntila

tua) esse cupit (hi famu-
li tui, hae famulae tuae

esse copiant), ot aagea-
tur numerus tibi fideliter

Servientium, ut saeculi, et

camis pertarbationibus

omnibus liberatus (libera-

tae, liberata, liberati), et

a laqueis diaboli secarus
(secura, securi, securae)*,

iutercessione ejusdem bea-
tae Marise Virginis, et bea-
torum Augustini et Phi-

j

lippi, ac septem nostrorum
beatorum Patrem, ordinis
uostri Fundatorum, vera
giudia possideat. Per
Christum Dominum nos-
trum.

' B. Amen.

Cette prière terminée, le prêtre se tourne pour
bénir le scapulaire placé sur l'autel, en disant:

Prions

Seigneur Jésus-Christ, qui

avez daigné revêtir l'enve-

loppe de notre mortalité,

nous supplions l'immense
aj^ondance de votre libérali-

té de daigner bénir cette

Oremus

Domine Jesu Christe,

qui tegimen nostrae mor-
talitatis inducre dignatus
es, obsecramus immensam
largitatis tuae abundan-
tiam, ut hoc genus ves-
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timentorom, quod sancti
|
sorte d'habits que nos teints

Patres, ad innocentiae hu
miUtatis que indicium, in

memoriam Septem Dolo-
rum beatse Virginis Ma-
riée uos ferre sanxerunt

;

ita bene dicere digne-
ris, ut qui illis fuerit in

dutus, corpore pariter ac
aoimo induat te Salvato-
rem nostruni. Qui vivis et

régnas in ssecula saeculo-

nttn.

B. AmcQ.

Pères nous ont ordonné de
porter comme une marque
d'innocence et d'humilité,
en mémoire des sept Dou-
leurs de la bienheureuse
Viei^ Mark, de telle ma-
nière que quiconque en sera

revêtu vous revête de même
de corps et d'esprit, vous
notre Sauveur, qui vivez et

régnez dans les siècles des
«èeles.

B. Ainsi soit-U.

Ensuite il asperge le scapulaire d'eati bénite
en disant:

Asperges me hyssopo,

et mundabor; lavabis me,
et super nivem deaUM^.

Vous m'arroserez avec de
l'hysope, et je serai purifié;

vous me laverez et je dt-
yyaaârtd fiwt Mute qœ la

Mige.

Il bénit alors le chapelet des Sept Doukn» de
la bienheureuse Vierge Marie, en disant;

Oremus

Omoipotens et mise-
ricofs Deus, qui propter
nimiam charitatem qua di-

lexisti nos, Filium tuum
unigenitutn Dominum nos-
trum Jesum Christum pto
redempticme mistia de

Prions

Dieu tout-puissant et mi-
séricordieux, qui, à cause de
l'amour excessif que vous
nous avez porté, avez voulu
que votre Fils unique notre
Seigneur Jésus-Christ des-
eendh du dd sar la terre
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potir nous racheter, qu'il se

revêtit de notre chair et

qu'il eudurât le supplice de
la Croix : nous supplions
votre clémence infinie de bé-
nir et de sanctifier C2 chape-
let, consacré par votre fidèle

Église à nous rappeler les

Sept Douleurs de la Mère de
votre Fils, et de répandre
si abondamment sur elle la

vertu de l' Esprit-Saint, que
quiconque le récitera, le por-
tera sur soi et le gardera
chez soi avec vénération,
soit partout et toujours, du-
rant cette vie, délivré de
tout ennemi visible et invi-

sible, et à l'heure de la mort
mérite de vous être présenté,

avec une couronne de bonnes
œuvres, par les mains de la

bienheureuse Vierge Marie.
Par le même Jésus-Christ
notre Seigneur.

B. Ainsi soit-il.

lis ad terram descendere,
carnem suacipere, et Cru-
cis tormentum sulnre vo<

luisti : obsecramus immen-
sam clementiam tuam, ut
hanc coronam; in mémo»
riam Septem Dolorum Ge-
nitricis Filii tui ab Ec-
clesia tua fideli dicatara,

bene >î< dicas, sanc^ tifi-

ces, et ei tantam Spiritus

sancti virtutem infundas,
ut quicunique eam recita-

j

verit, ac .secum portaverit,

atque in domo sua reve-
renter tenuerit, ab omni
hoste visibili et invisibili,

semper et ubique in hoc
saeculo liberetur, in exitu
suo a beatissima Virgine
Maria tibi bonis operibus
coronatus piesentari me-
réatur. Per eumdem Chris-
tum Dominum nostrum.

B. Amen.

Puis û asperge le chapelet d'eau bénite, en
disant :

Vous m'arroserez avec de
l'hysope, et je serai purifié

;

vous me laverez etjedevkn-
drai plus bhuic que la adge.

Asperges me hyssopo,
et mundabor

; lavabis me,
et super nivem deilbabor.
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Pendant qn'U impooe le scapulaire, fl dit:

Accipe, carisstme fra-

ter, ( carissima soror )

,

HaUtnm beats Mariœ
Vii^nb, siogularc signum
Serv«MTini suorum in nie-

nK»iani Septem Dolornm,
qm» ipsa in vita et morte
unigeniti Filii siii susti-

nuit, ut, ita indutus (in-
duta ), sab ejus patiodnio
perpetuo vivas.

8. Amen.

Recevez, mon très cher
frère, (ou ma très chère
sœîir), l'Habit de la bien-
heareuae Vierge Marie, mar-
que distinctive de ses servi-

teurs, en mémoire des Sept
Donlenrs qu'elle ressentit

pendant la vie et la mort de
son Fils, afin qu'eu étant
revêtu (revêtue), vous vi-
viez toujours sont sa pro-
tection.

B. Ainsi soit- il.

Ensuite, il présente le chapelet en disant:

Accipe Coronam bea-
tœ Marise Virginis, in

memoriam Septem Dolo-
ntm suoram contextam,
ut dum eam ore laudave-
ris, ejus pcenas toto cor
de compatiaris.

B. Âmen.

Recevez le chapelet de la

bienhenrewe Vi«rge Marie,
qui forme une couronne tres-

sée en mémoire de ses Sept
Douleurs, afin que, en louant
cette divine Mère de bouche,
vous compatissiez de tout
votre cœnr à ses peines.

B. Aiud soit-il.

Enfin, a bénit les personnes admises en dtssrà :

Que la bénédiction dn
Dieu tout-puissant, Père, Fils
et Saint-Esprit, descende
nr voe» et soit

avec vous.

B. Ainsi soit-il.

Benedictio Dei omnipo
tentis, Patristi», et Filii,

et Spiritns sancti, descen-
dat super, te, et maneat
semper.

U. Amen.
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Nota i. Pour bénir à part le chapelet des
Sept Douleurs, celui qui en a le pouvoir, après
avoir dit: Adjutorium nostrum, etc., récite Poraison:
Omnipotens et niiscricors Detis, etc., puis il asperge
d'eau bénite connue il est dit pour la cérém(mie
d'admission.

II. Il convient de communier le jour oii l'on
désire recevoir ce -scapulaire.

III. On doit porter constamment ce petit habit,
une partie sur la poitrine et l'autre sor les épaules;
et quand il est usé, on le remplace par un autre
qu'il n'est pas nécessaire de faire bénir; il suffit que
le premier l'ait été. I<e scapulaire usagé doit être
brûlé, par respect pour son caractère.

IV. Il est recommandé de réciter cbaque jonr
sept Pater et sept Ave, en mémoire des sept prin-
cipales douleurs de la Mère du divin Rédempteur,
et tous les vendredis, le chapelet en entier.

V. On doit pratiquer quelque mortification cha-
que vendredi, en mémoire de la Passion de Jéstis-
Christ et des douleurs de Marie, ainsi que la veille
des principales fêtes de la sainte Vierge, le 14 sep-
tembre, ou le samedi avant le 3me dimanche de
septembre.

VI. A la mort dcs associés, on dit sept Pater
et sept Ave pour le soulagement de leur âme,
priant la sainte Vierge, par le mérite de ses dou-
leurs, d'intercéder auprès de son Fils pour leur dé-
livrance du purgatoire.
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APPENDICE n
DIVERS INDULTS

1° Indclt du II jvïum 1841

IV. Concedeudi indiil-

gentiatn plenariatn in die-

bus Dedicationis Eccksia-

, mm aut Altarium ac per
octavas, et etiam in diebus

anniversariis coqsecmtio-
nis Ecclesiaruni aut Alta-

rium ac per octavas, om-
nibns Christi fidelibas qui
cotitriti, confean, ac sacra

commnmoDe refecti ntiMa-
dictas Ecclesias aut attaria

visitabunt et ibi orabunt
juxta meutem Sanctitatis

Suee

Omnes praedicts iadul-

gentiae dc-functis applica-

biles, in perpetuum vali-

turse.

Ex audientia SStni ha-

bita die II jiilii 1841.

SSmus Doniiuus noster

Gr^ritss IMvioa Provi-

IV. D'accorder une indul-
gence plénière aux jours de
la Dédicace des églises00 des
autels et durant les octavest,

comme aussi aux jours au<
niversaires de la coosécmtion
des églises ou autels et du-i
rant les octaves, à tous les

fidèles qui,contrits,confessés,

et ayant fait ia sainte com-
munion, visiteront les égli-

ses ou autels susdits, et y
prieront aux intentions -de
Votre Sainteté

Tontes tes indulgences st»-
dites applicables aux dCfttats

sont perpétuelles.

Audience du 11 jaittet

I .S4 1

.

Notre Très Saint Père
Grégdte XVI, Pape par la

8
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Divine Providence.sur le rap-
port fait par moi, Kcrétaire
de la Sacrée Congrégation
de la Propagande, soussigné,

et après «voir pris connais-
sance de la supplique, a bien
voulu accorder en leur en-
tier les faveors demandées,
o<wobrt«nt toutes choses
contraires.

dentia PP. XVI. referente
«ne infrascripto Sacrse
Congregationi.H de Propa*
ganda Fide secretario,

perpensis expositis, béni-
gne annuit in omnibus
pro gratia juxta petita,

coutrariis quibuscunique
mm ohntanttbns.

Commentaire

Anafyse.^ Indtilgence plénière applicable aux
défunts que le Pape n'accorde pas directement, mais
permet à Mgr Bourget d'accorder aux fidèles de son
diocise: a) le jour de la consécration d'une église
<m son octave; 6) le jotir de la comiécration d'un
autel ou son octave; c) le jour anniversaire de la
consécration de cette église ou son octave; rf) le
jour anniversaire de la consécration de cet autel ou
son octave, aux conditions de^con/esston, communion
visite de cette église ou de cet autel et aui
intentions du Souverain Pontife.

Interprétation.— Mgr Bourget a publié cet in-
duit dans sa circulaire du 23 septembre 1841 {Afan-oiW»^ de Montréal, vol. I, p. 156, et vol. IV, p.
236). II devait, à chaque consécration d'église et
d'autel accorder l'indulgence qui est perpétuelle U
consécration de l'autel qui a lieu en même temps
qt» ceUe de l»église ne donne pas droit à une dtaxièmc
indulgence.— Cet induit comprend aussi les cha-



Aw. II— Omns wamn

pelles publiques. U cliiqielle avec te mtâtn «ittd
de notre Asile (ancienne maison mère), rue sainte-
Catherine, à Montréal, a été consacrée le 21 août
1843. L'indulgence plénière se gagnait au jour
anniversaire (ou son octave) jusqu'en x88a. De
1882 à 1899, le dimanche qui suit l'octave de la
Toussaint; de 1899 à 1914, le deuxième dimanche
de jmUet; enfin, depuis 1915, elle se gagne le 8
juillet ou k dimanche wivant, ri l'on en fdt la w-
lennité qui est lilwe.

3" InDUW du a6 JVïLUtT Z841 •

Tkxtb

II. Impertiendî quas-
dam spéciales indulgentias,

prout meliis in Domino
judicaverit, diversis suse

Diœcesi Communitatibus
regnlaribus atit seculari-

bus, utefficaciter adjuven-
tur in perfectione sui sta-

tus acquirenda, et in suis

constitutionibus et regulis

fideliter observandis

Ex audientia SSmi ha-

bita die 26 julii 1841.

SStnns Dominas noster

Gregorius Divina Provi-

deutia PP. XVI, referen-

te me infraaciipto Sacrse

II. I^'accorder certaines in-
dulgences spéciales, selon
qu'il le juge.a înieux dans le

Seigneur, aux ^ivenes com-
munautés régulières ou sé-

culières de son diocèse, afin
dr les aider efficacement à
acquérir la perfection de leur
état, et à observer fidèle-

ment leurs coastittttkms et
règles

Audience du 26 juillet

184t.

Notre Très Saint Père Gré-
goire XVI, Pape par la Di-
vine Providence, sur le rap-

port présenté par moi sous-
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«gné, secrétaire de la Sa-

crée Congrégation de la Pro-

pagande, après avoir pris

connaissance de la supplique,

a bien voulu ordonner de
répMKire oomne suit :

A la II demande— Fa-
veur accordée, pourvu que
ka indulgences dont il s'agit

n'excMeot pas titris cents

jour»

Congregationis de Propa-
ganda Fide secretario, per-

pcn^is expo^tis, bénigne
inandavit reacriM, tit ae>

quitur :

Ad II. — Pro gratia,

dninmodo indulgeutise, de
<|uib«8 agitur, tercentum
dies non excédant

Commentaire

Analyse.^ Indulgences partielles n'excédant pas
300 jours que le Pape n'accorde pas directement,
mais permet à l'Évêque de Montréal d'accorder à
ses commttnantés religieuses.

Interprétation.— Les novices bénéficient des in-
dulgences et autres faveurs .accordées aux religieux
ou reli^euses. Mgr Bourget nous a accordé le 6 mai
1843 renouvelé le 12 nove»- re 1844: a) une in-
dulgence de 100 jours pour chaque exercice prescrit
par la règle et accompU avec fidélité; b) une indul-
gence de 300 jours pont l'examen du soir sur les
fautes quotidiennes commises contre la règle, pour-
vu qu'on lui joigne quelque pénitence (comme de
baiser la terre, de s'humilier des nombreuses fautes
quotidiennes, de faire le signe de la croix, ou autre
acte de piété inspiré par le Saint-E^t).
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3' iNDUtT DU 38 AVRIL I844

TncTs

Cum duobtw «Mine an<
ni», Episcopiis Mariatio-

politanensis dotutit» erexe-
rit qiue Aiiiuta Providen-
tiœ vocatur, ad siibvenien-

dmu ueccssitatibus pa«-
penitu, qui in sua Episico-

pali civitate ab omui se

ipsos sustentandi faculUte
destituttotar

; et cor hu-
jus pauperuni domuscara

. quibusdatn puellk piis ad
instar a(»oram S. Vincen-
tii comniissa fueric ; idem
Spiaoopua MariauopoHta-
oettria ad pedes S. V.
bamlliter prostratas aup-
pliciter expostulat ut S.V.
concedcre diguetur indul-
gentiam pi«MriÉin, tutn
ab ipsis Sororibus, et pau-
peribus hanc donium ha-
bitantibtis, tutn ab aliis

Fidelibus capellaiu visitaii-

tibus lucrandam, in festis

S. Vinceotii, S. Elisabeth
Hungariœ Reginae, S. Ge-
novefee, et Compassionis
B. Ifaiise Virginia.

L'âvéque de Montréal
ayant érigé, il y a deux ans,
une maison appelée Asile de
la Providence pour subve-
nir aux besoins des pan-
vres qui, dans sa ville épis-
copale, sont destitués de
tout moyeu de ae pourvoir
eux-mêmes

; et cette maison
des pauvres ayant été con-
fiée an aoiu dt fillea pieu-
ses à l'instar des soeurs de
saint Vincent de Paul, le
même âv^que de Montréal,
humblement prosterné aux
pieds de Votre Sainteté, la

supplie de daigner accorder
une indulgence plénièio ^
aux sceurs elles-mêmes, et
aux pauvres qui habitent
cette maison, comme auaai
aux autres fidèles qui visi-

teront la chapelle, aux fêtes,

de saint Vincent, de aainte
Élisabeth, reine de Hongrie,
de sainte Geneviève, et dé
la Cempamiou de la biea-
heuKuae Vktgs Marie.
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Andtenot da aS uftû 1844.

Notre Trèi Saint Père

Grégo re XVI, Pape par la

Divin* Providence, sur le

rappr/rt présenté par moi
soussigné, secrétaire de la

Sacrée Congrégation de la

Propagande, après avoir pris

ommaiaMmoe de la supplique,

a bien voulu accorder dans

son entier la faveur deman-
dée, à condition cependant

que l'on observe les condi*

tions qui ont été prescrites

par r Église catholique pour

gagner l'indulgence pl<-

ttièie.

I

Hx audientia S5mi ha-

bita die 28 Aprilis 1844.

j

SSinus Domiuus noster

[

Gregorius Divina Provi-

dtntia l'P. XVI, refe-

rente me infrascripto Sa-

crae Cragregationia de
Propaganda Fide sécréta

-

rio, perpensis expositis,

bénigne annnit in omni-
bus juxta preces, serva-

tis tamen couditionibus,

quse pro lucranda plena-

ria indulgentia prcvscrip-

tae suut ab Kcclesia Ca-

tholica.

COMME]*''rAIRB

Analyse.—Indulgence plçnière: a) pour les sœurs;
f»') les pauvres hospitalisés; c) tous les fidèles qui vi-

it notre chapelle de l'Asile, à Montréal, aux fc-

It Je saint Vincent, de sainte Hlisabetli, de sainte

Geneviève et de la Compassion de Marie, aux con-

ditions ptescrites par l'Êjg^lise.

Interprèlation.— Les novices étaient comprises

et sous le nom de religieuses, au point de vue des

indulgences et autres faveurs, et sous le nom de
fidèles, en particulier dans ce texte, niais elles ne
peuvent en bénéficier depuis que le noviciat n'est
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plw dMU rAdk. Ces eondltioiis mmi la «myfoiiiw.
la communion et la /rr?/r aux intentions dv âott.
verain Pontife faite pendant la visite. U féte deU Compassion de Marie désignée ici est ceUe du
carte», jour aitiiivenaite de U première profearion,
et non celle du 15 septembre. LWnlgeaoe du 3janvier se gagne encore depuis 1915, époque où la fête
de sainte Geneviève a été retranchée du calendrier du
diocèse de Montréal.—Ui novices qui ne peuvent
plus gajîiicr celle-ci ^A^ncnt par contre celle qoi
a été accordée par l'induit du 16 janvier igosTê* */Ji
et par le bref du 1er février i85a(««. C).

^***'''/

4° Induw du Ikr février 1853

TaxW'

L'Êvêque de Martyropolis, procureur des Êvê-
ques du Canada, humblement prosterné aux pieds
de Sa Sainteté, la ntppUe très instamment pour le
bien spirituel des communautés, des associations
religieuses et des fidèles de la province, d'accorder
les faveurs suivantes:

XXI. Une indulgence pléniêre pour toutes les
novices de la communauté des t rs de la Provi-
dence, qui, étant contrites, s'étant ifessées et ayant
co::ij.iunié, prieront à l'intention , i Souvendn Pon-
tile, dans une de leurs chapelles, le 3 janvier, en
l'honneur de sainte Geneviève, leur patronne.
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Audience du 1er février

1852.

Notre Très Saint Père

Ex audientia SSmi ha-
bita die I Februarii 1852.

SSmos Dominus noâtervF^iuua .L>uiuiuu9 uusier
Pie IX, Pape par la Divine Pins Divina Providentia
Providence, sur le rapport PP. IX, referente me in
•%*X0am*jC «h^M _t P f _présenté par moi soussigné,

secrétaire de la S. C. de la

Propagande, a bien voulu ac-

frascripto Sacrae Congre-
gatioois de Propaganda
Fide secretario, bénigne

corder toutes les faveurs de- annuit pro gratia in oni-
mandées, pourvu qu'il s'a-

j

nibus, dumniodo agatar
gisse de sociétés érigées de societatibus canooice
canoniqueraent, etc., etc. |erectis, etc., etc.

Commentaire

Analyse.— Indulgence plénière pour le 3 jan-
vier, accordée à nos novices, aux conditions de la
confession^ de la communion, d'une visite à leur ch».
pelle, et d'une prière aux intentions du Souverain
Pontife.

Interprétation.— Q^XHç, indulgence a été obtenue
à la demande de Mgr Bourget, par l'entremise de
Mgr Prince alors son coadjuteur (élu premier Évêque
de Saint-Hyacinthe le 8 juin de cette même année),
et délégué à Rome par les PP. du premier Concile
de Québec. L'indulgence est accordée directement
par le Pape. EUe est perpétuelle mais non appli-
cable aux défunts, si ce n'est par ceux qui ont fait
la Cession ou Acte héroïque. Cet induit n'est pas
exclusivement propre au noviciat de l'époque, mais
est commun à tona nos noviciats.
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5° INDULT DU 1er juillet 1855

Tkxth

IV. Altare privilegiatum

in Eccle-siis ant Capellis

Compassioni B. Mariae
Virginis dedicatis. ci:ni

facultate ibi missas cele-

brandi officiumque reci-

tandi quae ab Aposlolica

Sede approbata siint |.ro

Ordîue Senorum Mariae,

ad hanc saluberrimani de-

votionem tnaRÏs àc tnagis

propagandam

Ex audientia SSnii ha-

bita die I Julii 1855.

SSmus Dominus noster
Plus Divina Providentia

PP. IX, referente me iii-

frascripto S. Congregatio-
nis de Propaganda Fide
secretario, bénigne annuit
ad IV pro gratia quo ad
altare inajus, (io reUquis
juxta petila)

IV. L'autel privilégié dans
les églises ou chapelles dé-
diées à la Compassion delà
B. V. Marie, avec la faculté
d'y célébrer les messes et
d'y réciter l'office qui ont
été approuvés par le Siège
Apostolique pour l'ordre des
Servîtes de Marie, afin de
propager de plus en plus
cette déviMlon très salutaire.

Ex Induite Apostolico,

Romœ I die Julii 1855
concesso, riiajus altare pri-

vilegiatum in Eccleaiis aut
Capellis CompassioBi B.

Audience da 1er juillet

1855.

Sa Sainteté Pie IX, Pape
par la Divine Providence,
sur le rapport présenté par
moi soussigné, seciétaire de
la Sacrée Congrégation de
la Propagande, a bien vou-
lu accorder la faveur deman-
dée à 1 article IV, quant à
l'autel majeur, (et aux au-
tres facultés selon l'exposé).

En vertu d'un induit
apostolique, en date du 1er
juillet 1855, est accordée la

faveur dite de l'autel privi-
i^é aa anltre autel das»



App. II.— Divers indults

les églises ou chapellés dé-
diées à la Compassion de la

B. V. Marie, avec la facalté

d'y célébrer les messes et

d'y réciter l'OflSce qui ont
été approuvés pour l'ordre

des Servîtes de Marie, afin

Mariae Virginis dedicatis

conceditur, cum facul-

tate ibi raiasas celebrandi

officiaqiie recitandi quaeab
Apostolica Sede approbaia
snnt pro Ordine Servornm
Mariœ, ad hauc saluber-

rimaui devotionem magis
ac nmg}.i propagaudam.

Commentaire

. hia/ysc— a) Le iiiaitre autel de toute église ou
chapelle dédiée A la Compassion de Marie est déclaié
privilégie; b) dans ces chapelles, l'Office et la messe
peuvent être ceux des PP. Servîtes.

Interprétation.— Remakqli-:s générales. —
Ces faveurs sont accordées directement par le Pape.
Elles sont accordées à perpétuité.

Rkmaroi ks PARTicui.iÈRKS.— a) Ce privilège
est celui de la délivrance du plirgatoire de l'âme pour
laquelle ou célèbre à cet autel ; il est accordé pour
tous les jours de l'année, mais il faut que cette église
ou chapt ait un véritable titulaire liturgique cons-
titué par la grande bénédiction <hi Rilnalc Romamim
(tit. VIII, ch. 27,) et non un binipie vocable vul-
gaire.— b) Nous avons renoncé à cette seconde faveur,

à l'époque de notre approbation définitive en 1900,
de telle sorte que nos aumôniers ne disent plus ces
messes des Servites, lesquelles, d'ailleuis, ont été
enlevées de nos mis.<iels.
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6° INDULT DU 8 JUIHET 1855

Textb

II. Ut pertnittere possit

Venerabile Sacramentum
in oratoriis fratrum ac

sororum alii.sque locis pie-

tati, devotioni aut cari-

tati dicatis posse servari

si exinde ad Christi Do-
mini nostri h norem ani-

tnarumque saluteni profec-

ttinim iri providerit

Ex audi.utia SSmi ha-

bita die 8 J il 1855.

SSmus Dominus nos-

ter Pius Di\'iua Providen-

tia PP. IX, referente me
infrascripto Sacrœ Con-
gregationis de Propaganda
Fide seçretario, bénigne

mandavit rescribi ad se-

cundum, pro gratia juxta
petita servatis servaudis.

II. De pouvoir permettre
que l 'on puisse garder le très

saint Sacrement dans les

oratoires des frères et des
sœurs et antres lieux dédiés

à la piété, à la dévotion ou
à la charité, s'il prévoit qae
cette faveur tournera à
l'honneur de notre Seigneur
Jésas-Chri^ et au salut des
âmes

du 8 juilletAudience

1855.

Sa Sainteté Pie IX, Pape
par la Divine Providence,

sur le rapport présenté par
moi soussigné, secrétaire de
la S. Congrégation de la

Propagande, a bien voulu
ordonner de répondre comme
suit :

A la II demande : Fa-
veur accordée seloo la sup-
plique pourvu que l'on ob-
serve ce qui doit être observé.

COMMBKTAIRB

Analyse— Pouvoir de garder à perpétuité k
saint Sacrement dans tous les oratoires de frères ou
de sœurs du diocèse de Montréal,
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Interprétation.— Le Pape n'accorde pas directe-
ment cette permission, mais donne à l'Évêque de
Montréal le droit de faire conserver la sainte Eucha-
ristie dans les chapelles de frères et de sœurs et au-
très henx, lorsqu'il le jugera utile à l'honneur de
notre Seigneur et au salut des âmes. La faveur est
perpétuelle et du côté de l'Évêque et pour les lieux
qui en bénéficient. Toutefois, Mgr Fabre, puis Mgr
Hruchési ont fait renouveler cet induit à des con-
ditions différentes, pour l'avenir, et sans préjudice des
concessions déjà faites.

DlPLOMK D'ÉRKCTION

DE
CONFBéRlE DK NoTRE-DaME DES SEPT DomEUSa

DANS LA CHAPKLLB DE 1,'AsitE

DE tA PkoviDENCB

f IndULT du 9 JUILLET 1855

Texte

Comme notre ordre..

La fi, .ilté et la perniissioH

d'ériger une congrégation
sous le titre des Sept Dou-
leurs de la bienheureuse
Vierge, avec les grâces et les

faveurs convenables. Nous
qui sommM chargé du soin

Quum ordo noster..

Facultatem et licentiam
erigendi confraternitatem

sub titulo Septem Dolo-
rum ejusdem Beatse Vir-
ginis cum gratiis et favo-
ribus opportunis. Nos qui
geoeralem Ordinis curam
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gerimtui, praefata factil-

tate utentes, et speraiites

fore ut ex hac spirituali

Rratiarom, et indulgentia-
rum participatione Chris-
ti fidèles ad devotionem,
8C pietatem tnagis magis-
que excitentur, auctoritate

nobis a Sunimis Ponti-
ficibas concessa, prsei-en-

tium tenore, liceiitiam et
facultatem (accedente ta-

men Ordinarii consensu)
erigendi dictam Confra-
ternitatem in conventu
Sororum a Providentia,

Marianopoli, et in Eccle-
sia Sanctat Mariœ titulo

Compassionis Beats Vir-
ginia Marise ejusdem con-
ventus in Domino imper

de tout l'ordre, usant du
pouvoir d-deMtw mentionné,
espérant que par cette parti-
cipation spirituelle de grâ-
ces et d'indulgences, les chré-
tiens seront de pins en pina
excités à la dévotion et à la

piété, eu vertu de l'autorité

à nous accordée par les Sou-
verains Pontifes, nous accor-
dons dans le Seigneur, la
permission et Ja facalté d'é-
riger la dite congrégation
dans le couvent de la Provi-
dence à Montf^, et dans
l'église de Notre-Dame des
Sept Douleurs du même cou-
vent ( avec le consentement
de l'Ordinaire, pourvu ce-
pendant qu'il n'en existe pas
d'antre semblable, dans letimur. dummodo ïïmen Heu où eHe^^ éH^"

alia similis in ioso v.i T °\?^ ^'^Kée- <»«alia similis in ipso, vel
alio ad tria miiliaria pro-
pinquo loco hactenuserec-
ta non fuerit

; insuper fa-
cultatem concedentes ( ad-
dita potestate, Ipso impe-
dito vel absente alium
substituendi Sacerd<«em

)
benedicendi Habitum par-
vum, seu scapulare Sep-
tem D(doram Beatœ Ma-
riae VIrgink, ipsqmqne

' wu
à une distance moindre que
trois milles de ce même en-
droit). Nous accordons en-
core ( avec la faculté pour le
dit Êvêque de Montréal de
se faire remj^cer par on
prêtre en cas d'absence ou
d'empêchement), le pouvdr
de bénir te petit habit on
scapulaire des Sept Douleurs
de la bienheureuse Vierge,
«te le doaaer atuc fidèles dé

?!
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l'un et l'autre sexe, de 1»'

iiir aussi k chapelets des
Sept Douleurs, de leur ap-
pliquer les indiilgences ac-

cordées à ces luâines cou-
ronnes par les Souverains
Pontifes, en faveur des seuls

frères et sœurs de l'ordre,

d'après l'induit qui nous a

été donné par le Saint-Siège
le 21 mai 1742, nous auto-

risant à comniuiii(iuer cette

faveur

à condition cependant, et
en premier lieu, que l'on

érige un autel sous le titre

des Sept Douleurs de la

très sainte Vierge
; ensuite,

qu'à chaque vendredi, et si

la chose peut se faire com-
modément, qu'à chaque jour
et surtout les dimanches et

les jours de fête, on récite

devant le dit autel le cha-
pelet des Sept Douleurs de
la très affligée Mère de
Dieu

; et à condition eucore
qu'à chaque année, soit le

troisième dimanche de sep-

tembre ou le dimanche de
la Passion, on célèbre la fête

des Sept Douleurs de la

sainte Vierge avec une pro-

imponendi Christ! fideli-

bus utriusque sexus
;

Itemque benedicendi Co-
ronas pariter Septem Do-
loruni cum applicatione

indulgentiarum a Summis
Pontificibus eisdem Coro-
lus concessaruin pro solis

Coufratrilnis, et Consoro-
ribus tantum, juxta indul-

tum a Sancta Sede nobis

factnm, die 21 Maii 1742,

communicandi hnjusmodi
gratiam

dummodo tamen in pri-

mis erigatur Altare sub
titulo Septem Dolorum
Sanctissimœ Virginis: de-

iude qualibet sexta Feria,

et si fieri non incommode
potest, qualibet die, ac

praeserliui Doniiuica, et

diebus festivis, recitur co-

ram eodem Altari corona
eorumdem Septem Dolo-
rum patientissimae Deipa-
rx, et quolibet anno, vel

Dominica tertia Septem-
bris, vel Dominica die Pas-

sionis celebretur Festum
Septem Dolorum ejusdem,
una cum solemni proces-

sione, quae pariter fiet

qualibet tertia Dominica



App. II. Divers indults ,,3

en aliqua alia Doniinica
cujosUbet «eoaa.

cession solennelle, qui devra
avoir lien le troisième di-

manche on (jucl<nrautre di-
manche de chaque mois.

. COMMBNTAIRB

Analyse.— a) Érection, par le Prieur Général
des PP. Servîtes, de la Confrérie de Notre-Dame des
Sept Douleurs dans notre chapelle de l'Asile ~
^) Pouvoir accordé h l'Kvéque de Montréal, ou au
prêtre qu'il délc^ue, de bénir le scapulaire et le
chapelet en «.sage dans cette Confrérie.-^) Récitation
du chapelet de Notre-Dame des Sept Douleurs à la
chapelle, chaque jour, surtout les dimanches et jours
dejêtes d'obUgation, mais au moins chaque ven-dredi-^ Procession de Notre-Dame de Pitié à
l'une des fêtes de la Compassion et tous les troi-
sièmes (ou autres) dimanches de chaque mois, (i)

Interprétatiou.— a) La Confrérie n'est érigée
que dans la chapelle de l'Asile. Elle demeure mal-
gré l'arrivée des PP. Servîtes, en avril 1912, mais
ou ne peut plus faire de nouveUes inscriptions de
membres, lesquels doivent ctre inscrits chez les
P. Servîtes, à Montréal ou ailleurs. Ce n'est que

• le diplôme du 28 décembre 1880 que fut ac-
« le pouvoir d'établir cette Confrérie-dans toutes
Chapelles.-/^) Le chapelain dflégué par rftv^„.
(I) C'est par erreur qu'on a pensé que ce diplôme avaTt

rapport au tî«^re de. Servîtes. II ne mentionne, commeon le vort, qi» kl Confrérie, Voîr llnduit du a8 ««c. iMa
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pour recevoir dans la Confrérie, bénir les scapuldrea
et les cliapelets ne peut plus exercer ces pouvoirs
ai Asile, depuis l'arrivée des PP. Servîtes à Mont-
réal

;
mais ceux-ci doivent être priés on de recevoir

cliez eux et de bénir ces objets, ou de venir sur
notre demande exercer ces fonctions à l'Asile et
dans nos antres maisons de Montréal. Les chape-
lains de la ville, antres que ceux de la maison de
la rue Sainte-Catherine, n'ont jamais eu le pouvoir
de bénir les scapulaires et les chapelets.— c) Les
indnlgences de la Confrérie de Notre-Dame des Sept
Douleurs peuvent encore être gagnées par les con-
frères, tant ceux reçus à Montréal avant 191a par
le chapelain de l'Asile, que ceux qui ont été reçus
depuis cette date à Montréal par un Père Servite
ou depuis l'érection dans les autres lieux.— d) U
bénédiction et le frai„ des indulgences du chapelet
de Notre-Dame des Sept Douleurs suivent la règle
de la réception du scapulaire.— e) On ne gagne
l'indulgence attachée à la procession de Notre-Damé
des Sept Douleurs que dans les lieux où a été éta-
blie la Confrérie, en dehors de Montréal, (i)

(i) Comme les religieux et roli^rieusc^ à v.uux pcrp^Uuels
ou temporaires ne peuvoU appartenir à un tiers-ordre, nou»
avons dû cesser, en u,cx,, à l'occasion de l'approbation «».
lennelle et d^hnitive de notre Institut, de fliire partie du
tiers-ordre des PP. Servîtes et nous avons renoncé à tout
l.en spirituel avec leur ordre. Nous ne pouvons plus faire
dire dans nos chapelles les mesMs propres à cet ordre les-
quelles ont été enlevées de nos missels pour prévenir ioute
erreur. Mais la Confrérie de Notre-Dame des Sept Douleurs
demeure validement établie là où elle l'a été, et nous con-
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8' Indult du as AOUT z86z

Texte

A-^^' P"»«''<^ célébrer, dans les églises du
diocèse de Montréal la messe des saintes Lliques
approuvée par le Saint-Siège, aux jonm où se fait
1 exposition des susdites Reliques, avec IHiidtllgetice
plémère pour tous les fidèles qui, s'étant confessés
et ayant communié, visiteront,le jour de l'exposition,
1 église où elle ae fàit, en priant aux intentions dû
Souverain Pontife.

Ex audientia SSmi ha-
bita die 25 Augusti 1861

SSmus Dominus noster
Pin» Divina Providentia
PP. I"^ referente me in-

fraf ^ Sacrae Congre-
gati' de Propaganda
Pide kricretario :

Audience du 25 aoftt 1861.

Notre Très Saint Seigneur
Pie IX, Pape par la Divine
Providence, sur te rapport
que je, soussigné, secrétaire
de la Sacrée Congrégation
de la Propagande lui ca ai
fait, a répondu ce qui soit :

tmuons à en gagner les indulgences. Le ciwpelain peut v«.
Iiderncnt recevoir du scapulaire et bénir les chapelets. lors-
quil ny a pas, comme à Montréal, de religieux de l'ordre
dans ie m«mc lieu (quoique la paroisse soit différente)—
La procession en l'honneur de Notre-Dame de Pitié, le 3me
dimanche de chaque mois, propre à cette Confrérie et que
nous avons conservée comme témoignage spécial de dévotion
à Mane désôlëe, n'est enrichie d'indulgences (en dehors de
Montréal) que dans le. chapelles o& la Confrérie a été éta-
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A la II demande. —
Accordée la faveur d'une
mwwe «vec chant des nain-

tes Reliques suivant ce qui
est indiqué daus l'appen-

dice da missel romain, ex-
cepté les doubles de pre-

mière classe, le dimanche
de la très sainte Trinité, et

aussi les dimanches, fériés,

vigiles et octaves privilégiés,

sans préjudice de la messe
conventuelle ou paroissiale

du jour ou de la fête occur
rente dans ces églises, et

les jours oà il y a obligation
de célébrer la dite messe pa-

roissiale ou conventuelle, et

les mlMriqties éUnt observées.

De même, accordée l'in-

dul^ence plénière pour les

fidèles de l'un et l'autre

sexe, qtii visiteront l'église

le jour où s'y fait l'expo-

sition solennelle des Re-
liques, pourvu qu'étant pé-

nitents, s' étant confessés et

ayant communié, ils y prient

aax intentions du Souverain
Pontife, et pour la propa-
gation de la foi.

Ad II. — Pro gratis

unius missœ cnm cantu
de sanctis Reliquiis prout
habetiir in appendice mis-
salis romani, exceptis dn-
plicibus primae cla.ssis, Do-
minica SSmse Trinitatis,

nec non Dominicis, Fe-
riis, Vigiliis, Octavisque
privilegiatis, absque prie-

judicio missae conveutua-
lis vel parochialis de die
vel festo occarreote illis

in Ecclesiis, et diebus
quibus prsedictae missœ
parochialis vel conventua-
lis celebrandae obligatio

existit, ac servatis rubri-

ds.

Item pro gratia indul-

gentiae plenarise quoad fi-

dèles utriusque sexu8\nsi-

tantes ecclesiam die qua
ibi fit solemnis expodtio
Reliquiarum,dummodo ve-

re pœnitentes, confessi ac
sacra communione refecti

suas ibidem preces efîude-

rint juxta intentionem

Summi Pontifids, et pro
sanctae Fidei Propaga-
tione.
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COMMINTAimS

/'fy^e.- a) VmimAon de chanter 1. messe
(votive) des Reliques qui fait partie d« StnmMiiiait
au /tomanum, une fois l'an, peudanTl'ex-
podtkm des «Uques faite avec permission de l'É-
véqne, dan. les église, de tons les diocèses des
provinces ecclisiastiques de Québec, Ifontléld etOttawa^ aux jours de rite double mineur, majeur
et tnteie de ame classe, avec quelques exceptions.
à) indulgence plénièpe exigent confession, com-munion (n'importe où), visite de l'égUse oi se bdt
I exposition des reliques, et pH^r^ pour le Pane et
la propagation de la foi.

^
rnie^étation.—LiEUX.— Demandé d'abord pour

le seul dioc&ie de Montrai, en 1861, puis pour ^Ini
de Rimouski, en 1870, cet induit a té obteira
en 1879, pour tous les autres diocèses de la pro-'vw^ de Québec, teUe qu'alors constituée. La
double faveur n»est demandée que pour les églises
mais depuis 1899, les chapeUes abaolmnentWques (non les semi-publiques) leur sont assimilées—
JOUM.— Sont exceptés toutes les fêtes de rite dou-
ble de Ire classe, les dimanche» privilégiés de
Ire classe, le dimanche de la sainte Trinité (maisnon la Circoncision et autres offices de ame classe
exceptés ordinairement dans des induits postérieurs)
les dimanches privilégiés de ame classe (2e /è
et 4e de l'Aveut), les fériés privilégiées (mercredi
des cendres et semaine sainte), les vigiles privilé-
giées (Pentecôte et Noël), les octaves privilégiées
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( Pflques et Pentecôte
;
ftpiplianie et Saint Sacrement

;

Ascension depu's 19 14, et Noël); de plus, excepté

pour un curé, le juar où il doit appliquer la messe

pour son penp!e et pour nn chapitre, la mesao c»>

noniale.— Mks.si:.— Messe (couleur roufre) MuUtt
tribulaiioncs, or. Aiijs^e etc., pas de (Horia, trois

oraisons; pas de Cndo (même le dimanche ou pen-

dant nne octave); préface commune on de l'octave

(pendant l'uLlave dl' l
'Ascension, VimmnnnimM dr

i'oatev) , Benedicamus Domino et dernier évangile

(depuis 1915 d'une vi^^le ou férié dont on a fait

la mémoire, on) de saint Jean.

—

Indulgence.— Un
induit du 29 juin 1886, pour le diocèse de Mont-

réal, et du II décembre 1881, pour celui de (Québec,

permet là où l'exposition dure huit jours, que l'in-

dulgence puisse être gagnée l'im de ces huit jours,

9° Indult du 8 JUIN 1863

Texte

IV. D'accorder à tous les religieux et religieuses

de son diocèse, qui ont obtenu les indulgences du
Saint-Siège, de pouvoir y participer en quelques

lieux qu'ils soient envoyés, et cela pour les encou-
ger à travailler à propager les œuvres de la foi et

de la diarité dans les pays les plus éloignés

VI. De donner aux religieux et religieuses de
son diocèse une indulgence plenière les jours où ils

sont reçus au saint Habit et à la profession reli-

gieuse, et aussi aux jours anniversaires de ces deux
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cérémonies. Toutes ces commtsiMatés ont été érigées
canoniqueinent par l'Évêqitc, et plusieurs d'entre
elles ont cté approuvées ou louées par le Sunt^iège.

X. D'accorder anx personnes qui, à raison de
leurs occupations, se trouvent dans la nécessité d»iii.
terrompre le chapelet ou le rosaire, ou le chemin
de la Croix, de pouvoir, nonobstant cette interrup-
tion, gagner les mêmes indtdgences que si elles ne
mettaient à ces divers exercices «ucuiie intermptioB.

XI. De permettre aux personnes obligées de
vivre en communauté, comme les séminaristes, reli-
gieux, religieuses, élèves, malades et autres per-
sonnes même du dehors, légitimement empêchées,
de gagner en visitant de simples oratoires, ks ia-
dttlgences attachées à la visite des églises puliiiqttes.

Audience du 8 juta t86s.
Ex audientia SSmi ha-

bita die 8 Juitii 1862.

SSmus Dominus nos-

ter Plus Divtna Providen-

tia PP. IX, referente me
infrascripto Sacrse Cou-
gregationis de Pn^ganda
Fide .secretario, bénigne

j assit rescribi ad siugulas

petittones prottt sequitur.

Sa Sainteté Pie IX, Pape
psr la IN^ae Prr.idence,
sur le rapport présenté par
moi soussigné, secrétaire de
la Sacrée Congrégation de
la Propagande, a bien vou-
lu ordonner de répondre
comme suit à chacune des
demandes :

Ad IV.— Pro gratia A îa IV demande.—Faveur
juxta precès. accordée selon la supplique.
Ad VI.— Pro gratia, A la VI demande.—Faveur

addita consuetis conditio- accordée ajoutant auxcondi-
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lions ordinaires pour gagner

l'indulgence plénière, celle

de visiter quelque église oa
du moins la chapelle du mo-

nastère.

A la X et XI demande.—
Faveurs accordées comme
demandées.

j

nibus pro lucrauda indul-

^entia plenaria praescrip-

tis obligatione visitandi

aliquam Ecclesiam , vel

saltem Capellam monaste-

rii.

Ad X et XL— Pro gra-

tia juxta preces.

Commentaire

Analyse.— a) Gain en tout lien des indulgences
accordées aux religieux et religieuses du diocèse de
Montréal; indulgence plénière aux conditions de
confession, communion, visite d'une église ou chapelle,

et prière aux intentions du Souverain Pontife, potir

le jour de la vêture et son anniversaire, le jour de
la profession et son anniversaire, pour les religieux

et religieuses du diocèse de Montréal
;

c) permission,

dans le cas de nécessité, d'interrompre la récitation

du chapelet, du rosaire ou l'exercice du chemin de
la Croix, sans en perdre les indulgences; d) visite

de chapelle pour le gain d'indulgences, à la place

des églises, pour toute personne légitimement em-
pédiée.

Interprétation.— Ces faveurs ne sont pas accor-

dées directement par le Pape qui donne à l'Évêque

de Montréal (non exclusivement à Mgr Bourget) la

permission de les aco>rder. Elles sont perpétuelles

et i^plicables aux déftmts.
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a) De droit «miintm, les indolgencer person-
nelles(accordées aux personne:.; et îteîî-« (aceotdées
aux objets de piété) se gagne il en quelane i,eu qu'on
soit, par tout l'univers; les nJulgenceà locales, at-
tachées à la visite d'une ég i>e . u ch&iKile ne peu-
vent être gagnées que par ceux qui visitent ce Ueo.
Ce sont donc les indulgences attachées à la visite
de notre propre chapelle que nous pouvons dès lors
gagner ailleurs, sans doute en substituant h visite
de la chapelle du lieu à la première. (Voir les induits
précédents.)— /J) Parmi les indulgences propres aux
ordres reUgieux à vœux solennels et cloîtrés, il en
est une pour le jour de la vêtnre et de la profession
(non pour leur anniversaire). La présente faivettr
concerne les autres communautés, et de plus avantage
également les anniversaires de la vêture et de la
profession, tss conditiorï non mentionnées dans la
demande ont été exigées par le Pape dans la conce*.
sion.—

f) Une interruption pour une cause religieuse,
même de longue durée, comme l'assistance à un
sermon, à une messe, ne fait pas perdre l'union
morale, m par suite les indulgencch. Il en est de
même d'une interruption de très courte durée, né-
cessitée par une cause profane. Cet induit qui'n'ex-
prime aucnn motif s'appUqne d.mc aux occupations
profanes quelque peu prolongées. U drcit commim
a été modifié depuis pour le rosaire. Jusqu'en 1906
les membres de la Confrérie du Rosaire seuls pou-
vaient tottjoms diviser le rosaire hebdomadaire par
dizaines. Depuis 1906, ils peuvent paiement di- •

viser les autres rosaires par dizaines, pourvu qaHia
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disent cinq dizaines dans l'espace du même jour

(de minuit à minuit). Depuis 1908, tous les fidèles

(et non seulement les confrères) peuvent profiter

de cet avantage pour le rosaire (non pour les antres

chapelets). Notre faveur est encore plus large, puis-

qu'elle concerne tous les chapelets et ne limite pas

la récitation suivie aux dizaines, non plus qué la

récitation du chapelet lui-même au même jour na-

turel.

—

d) La cinquième faveur, comme la précédente,

est commune à toutes les communautés et à tous

les fidèles qui, empêchés par la maladie ou autre

raison fondée, de visiter une église ou chapelle pu-

blique pour le gain des indulgences, peuvent faire

cette visite, quand ils en ont la possibilité, dans une
chapelle semi-publique. Les fidèles ne peuvent jouir

de cçs faveurs que dans le diocèse de Montréal,

mais nous pouvons en jouir partout, en vertu de la

première faveur susdite.

10° Indult du a8 mai 1865

Texte

D'accorder une indulgence plénière à gagner
dans l'église des Sœurs de la Providence, le jour où
chaque année on y célèbre la fête de Notre-Dame de
Toutes Grâces (1er juin), en vertu d'un induit déjà

obtenu de Votre Sainteté, pour tous ceux et celles

qui, s'étant confessés avec une sincère douleur de
leurs péchés, et ayant communié avec piété, visite-

ront la dite église et y prieront à l'intention de
Votet Sainteté.
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Ex audientia SSmi ha-
1 Audience du 28 mai i86^

bita die 28 Maji 1865.
'

SSmus Dominus nos-, N. e Très Saint Père
ter Fins Divina Provi- 1 Pie IX. Pape par la Divine
dentia PP. IX, referente

|

Providence, sur le rapport
melufrascriptoSacraeCon- présenté par moi soussigné,
gregationis de Propaganda secrétaire de la Sacrée Con'
Fide secretario,. bénigne grégation de la Propagande,
annuit pro gratia juxta, a bien voulu accorder la fa-

P****"' ' veur demandée.

COAIMENTAIRK

Analyse.— Indulgence plénière à gagner dans
l'église des Sœurs de la Providence, le jour de
la fête de Notre-Dame de Toutes Grâces, aux condi-
tions de confession, conimitnion, et prière aux in-
tentions du Souverain Pontife.

Interprétation.— U'inAnlgence: est accordée di-
rectement par le Pape. Fî\e est perpétuelle. Elle est
locale, attachée à la visite d'une chapeUe. Il s'agit
de la chapelle de l'Asile, and^ne maison mère, à
Montréal; elle n'est pas communiquée à notre cha-
pelle de la rue Fulhun ni à aucune autre.—Cette fête
a été célébrée le 1er juin, dans le diocèse de Mont-
réal, depuis i86a. Hlle fut étendtie à tonte l'an-
cienne province ecclésiastique de Québec, en 1892,
sous le titre de Notre-Dame de Grâce, mais fut sup^
primée avec pins de quarante antres offices, à l'é-
poque dè la réforme du bréviaire entrée en vigttet»
eft 1915. Toutefois, l'indulgence subsiste malgré la
suppression de l'office.— En vertu de l'induit du

8
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il 1862, les religieuses de l'Asile, accidentellement

absentes le 1er juin, peuvent gagner cette indulgence

en visitant la chapelle de la maistm oà dles se

trouvent

11° InDULT du 3 OCTOBRE 1886

Trxtb

Demande que pour tout

l'Institut des Servantes des

Pauvres, vulgairement appe-

lées Sœurs de la Providence,

la fête de saint Vincent de

Paul qui est l'un des prin-

cipaux patrons de ce môme
Institut soit élevée au rite

double de première classe,

afin 'qu'elle soit célébrée le

même jour, le 19 juillet,

dans toutes ses maisons,

malgré les prescriptions de

r "ordo des Servîtes de

Marie ' ' qui est en usage

dans ce même Institut.

Audience du Très Saint

Père, le 3 octobre 1886.

Notre Très Saint Père

Léoa XIII, Pape par la Di-

vine Providence, sur le rap-

port que lui en a fait le

soussigné Archevêque de

Tyr, secrétaire de la S. Con-

Postulat ut pro ut^iverso

Instituto Faniularum pau-

penim, vnigo Sororum a
Providentia, festnm S. Vin-

centii a Paulo, qui unus
est ex primis ejusdem Ins-

titut! Patronis, erigetur ad
ritum duplicis pnmse clas-

sis ita ut celebretur eo-

dem die 19a Julii in om-
nibus domibus ejusdem :

non obstantibus iis quse

prgescribuntur in ' ' Ordine

Servorum Beatae Marise

Virginis" qui est in un
in eodem lustituto.

Ex au^ientia SSmi ha-

bita die 3a Oct(rf)rùi 1886.

SSnius Dominus noster

Léo Divina Providentia

PP. XIII, referente me
infrascripto Archiepiscopo

Tyren ; Sacrae Congrega-
tionis de Prc^ganda Pi>
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de secretario, porrectts pre-
cibus bénigne annuens
coDcedere dignatus est nt

in omnibus religiosis domi-
bns meniorati Jnstitnti So-
roruni a Providentia Fes-
tum Sancti Vincentiî a
Paulo quotatniis celebrari

valeat quoad extrinsecam

solemnitHtem snb ritn du-
pHci primae classis cum
missis omnibus de eodem
Sancto, dnmtnodo non oc-

currat festuni primae clas-

sis quoad missam soleni-

nem et primae vel sccuiidae

classis quoad missas lec-

tas. Contrariis quibuscuni-

qne minime obstautibus.

grégatton de la Propagande,
se rendant avec bienveillance

à la supplique qui lut a été
présentée, a daigné accor-
der que, dans toutes les mai-
sous religieuses du susdit
Institut des Sœurs de la

Providence, la fête de saint
Vincent de Paul puisse être

célébrée chaque année, pour
ce qui est de la solennité
extérieure, sous le rite dou-
ble de première classe avec
toutes les messes da même
saint, pourvu qu'il ne se
rencontre pas d'autre fête
de première classe pour la

messe solennelle, et de pre-
mière ou de seconde classe

pour les nasses basses, no-
nobstant tonte chose con-
traire.

COMMKNTAIRB

Analyse,—Utsa^ de saint Vincent de Panl, le
jour de sa fête, avec solennité extrinsèque de Irf

les messes si la fête du jour
est «îfl» M?Iji- ou inférieure, et pour les messes
diantées seslement, si dk est de S^dasse.

!nterpKifyttùm.— a) On pent jotdr de ce privi-
lège dans toutes nos chapelles, même celles des in-
firmeries; b) autant de messes qu'U se tencostre Mai



136

le rite de Ire classe au lieu de double mineur.
Lorsque l'oiBce est empêché par une fête de Ire

classe, on ne peut dire la messe de saiut Vincent
de Paul; lorsque cette fête occurrente est de ame
classe, on peut chanter (mais non dire) la messe de
saint Vincent de Paul

;
lorsque la fête occurrente ^t^'

double majeur ou mineur, ou semi-double,^on^peut

chanter et dire les messes de saint Vincent de Patil.

Cette solennité n'autorise pas à ajouter le Credo, là où
ce saint n'est ni titulaire d'église ni patron de lieu.

Cet induit recevra une application plus fréquente

par suite de la deuxième informe du bréviaire, en
date du 23 octobre 1913, qui simplifie les fêtes

double majeur ou mineur qui se rencontrent le

dimanche. Même dans ce cas, toutes les messes
chantées ou basses pourront être de ce saint, quoi-

que ailleurs on dise la messe du dimanche. On y
ajoutera la mémoire du dimanche; on y dira la

préface de la Trinité et le dernier évangile du di-

manche.

12° INDULT du II NOVEMBRE I904

Textk

MoNTkKAI,
! MaRIANOPOUTANA

Comme les sœurs appelées
j

Quum Sorores Filise Ca-
" Filles de la Charité et Ser-jritatis et Paapemm An-
vantes des Pauvres," dont cillae nuncupatie quarum
la maison mère est dans laj Domus princeps extat in

ville et l'archidiocèae dejcivitate atque Atchidice-
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cesi MarianopoHtana, fes-

ta Septeni Doloniin Bea-
tae Mariae Virginis ( Fer.
VI. post Dom. Passionis
et Dom. III. Septembr.^
S. Genovefse Virg. (die 3
Januairii ) ac S. Elisabeth

R^fitwe Hungariae Vid.
(die 19 Novembris), tan-

quam patronalia sui Insti-

tut! coacelebrent : Sai»e-
ma earundem Generalis

Moderatrix a Sanctissimo
Domino Nostro PioPapaX
privilegium humillime fla-

gitavit, quo in cunqtis sni

Institati Domwtun Bccle-
siis aiit Oratoriis, unica
Missa cum cantu vel lecta

iwtjpria de respectivo festo

enuntiatis quatuor diebus
celebrari valeat : et sialiud

Offidttm jaxta Diœcesa-
num Kalendarinm occor-
rerit.

Sacra porro Rituum Con-
gregatio, utendo facultati-

bus sibi specialiter ab eo-
dem Sanctissimo Domino
Noitfo âfiratk, attento
praesertim comniendationis
officio Rmi Dni Archie-

MarianopoBtaoi,

Montréal, célèbrent comme
fêtes patronales de leur Ins-
titut, celles des Sept Dou-
leurs de la bienheureuse
Vierge Marie (le vendredi
après le dimanche de la

Passion et le Illme diman-
che de septembre), de sainte
Geneviève, viergeCa janvier),

et de sainte Êlisabeth, reine
de Hongrie, veave (le 19
novembre), leur supérieure
générale a humblement de-
mandé à Notre Très Saint
Père le Pape Pie X que
dans toutes les églises ou
chapelles de leur Institut,
on puisse célébrer une seule
messe chantée ou lue propre
à ces fêtes respectives, les

quatre jeu» iadiqnés. mal-
gré l'occurrence d'un autre
oflBce dans l'ordo diocé-
sain.

Or, la Sacrée Congréga-
tion des Rites, en vertu des
pouvoirs que lui a accordés
Notre Très Saint Père, et
vu surtout la recommanda-
tion du Révérendissime Sei-
gneur Archevêque de Mont-
réal, a bien voulu exaucer
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cette demande, pourvu qu'il

ne se rencontre pas un office

double de première classe,

et qu'on observe les rubri-

ques. Malgré toutes choses

contraires.

bénigne precibus annuit :

dummodo non occurrat

duplex primas classis : ser.

vatis Rubricis. Contrariis

non obstantibus quibus-

cumque.

Commentaire

Aualysc.— Une messe basse ou chantée, le 3
janvier

,
fête de sainte Geneviève; le vendredi de la

semaïue de la Passion, fête de Notre-Dame de Pitié
;

le Illme dimanche de septembre, fête de Notre-Dame
des Sept Douleurs; le 19 novemore, fête de sainte

Elisabeth de Hong^rie ; même si l'ordo indique, en
ces divers jours, une autre fête de ame classe.

Interprétation.— Remarques générales. —
a) Ces fêtes ne sont pas élevées au rite de Ire classe,

mab une seule messe basse ou diantée est per-
mise, en ces jours, avec les privilèges des Ixes

classes. Si l'on se sert de ce privilège pour la messe
basse, on ne peut ensuite chanter cette messe que
comme dans les autres églises; si l'on veut profiter

du privilège pour une messe chantée, on doit alMS
y renoncer pour la messe basse qui est dite alors

comme dans les autres églises. (La fête de saint

Vincent de Paul jouit du rite de Ire classe poor
toutes ses messes, par l'induit du 3 octobre 1886.)

—

b) Ce privilège est accordé à ces quatre fêtes pour
le cas où l'ordo du lieu indiquerait une fête diffé-

rente du rite même de ame classe.— <r) Ma*'- si
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l ordo du lieu indiquait pour ces jours une «te
ie Iro classe (comme la fête du titulaire de k a»,
thédrale, ou l'anniversaire de sa consécration), on
ne pourrait pas se servir de ces induits, et en ces
années, on ne dirait -pas les messes du 3 janvier,
du vendredi de la Passion, ni du 19 novembre;
mais comme la fête de septembre serait, en qua-
Iité de ame classe, remise à un autre jour, on pour-
rait jouir de l'induit le jour oà l'oido l»indique.—
Ce privilège n'est accordé que pour la chapelle
principale de chaque maison, non pour ceUe de
linfirmerie (mais on peut, à l'infirmerie, dire ces
messes, sans user de l'induit, tdles qu'elles sont in-
diquées dans l'oido).

Remarques PAfcTicuuàRia.— Le 3 janvier
messe Di/exh/t du commun des vierges avec (oraison

dans les trois provinces ecclésiastiques de
Québec, Montréal et Ottawa, ou, à son défaut et ail-
leurs) l'oraison Bxaudi nos; Gkma (pas de Credo,même le dimanche); pas de mémoire de l'octave de
saint Jean qui, depuis 1915, est du rite simple (le di-
manche, mémoire de la fête dti saint Nom de Jésus)-
préface de Noël. - *) Le vendredi de la Passion, féti
de Notre-Dame de Pitié, mes.se comme dans l'ordo
^vec G/orta et Credo); mémoire de la férié; dernier
«vangile de la «rie.- c) U fête de Notre-Dame
des Sept Douleurs est fixée, depuis 1915, au 15 sep-
tembre, dans toute l'Église. Messe comme dans l'or-

'

do (avec G/ona et Credo); (pas de mémoire de l'oc
teve du saint Nom de Marie, là où eUe a Ueu) •
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inciiioirc de saint Nicodvmc aiix messes basses; mé-

moire et dernier évan<file de la férié des Oiiatre-

Tetnps.— lyC décret du 28 octobre 1913 qui fixe la

fête au 15 permet d'en chanter ou dire une messe

votive le II Ime dimanche, ancien si^jje de la fête;

on ne fait que les mémoires admises dans une fête

de 2me classe ( toujours mémoire et dernier évan-

gile du dimanche).

—

d) Le 19 novembre, ttte de

sainte Ivlisabeth, reine de Honfîric, messe comme
dans 1 ordo avec Cloria (sans Credo, à moins que

ce ne soit le dimanche), mais sans mémoire de

saint Pontien.

13 Indult du 16 janvier 1905

Tbxtb

Pie X Pape

Pour perpétuelle mémoire.

Nous conformant av désir

que nous a exprimé lier,

Notre chère fille en fotre-

Seigneur, la Supérieure Gé-

nérale des "Filles de la Cha-

rité, dites Servantes des

Pauvres, ' ' dont la maison

mère est à Montréal, ville

de la Puissance du Canada,

et, puisant dans le trésor

de la miséricorde du Tout-

Puissant, en vertu de l'au-

Pius PP. X
Ad perpetuam rei me-

moriani.

Bénigne annuentes piis

precibus Nobis oblatis a

dilecta in Christo filia bo-

dierne Antistita genli Ins-

titut! iiliarum Charita-

tis, famularum paupe-

rum, nvnicup : cnins prin-

ceps domus in Civitate

Marianopolitana extat,

ditionis Canadeusis, de

Omnipotentis Dei Mise-

ricordia ac BB. Pétri et
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Pauli App: eius aucte
confiai, per ptes omnibus
et singalb naac et in pos-

teram dictam io Congnem
•diectit sororibus vel ad-

legendia qnse vere pœni-i
tentes et confessée ac S. I

Communione refectae Ec-
cliam sive Cappellam res-

pective: piae domos Ins-

tituti eiusdem ubique ter-

rarum existen : duobus
diebits qtiftMts Perdolentis

Virginis memoria recoli-

tur ab ortu ad occasum
dienttn hnmodi, necnon
S. Vincentii a Paulo, Stse
Elisabeth Hungariee Re-
ginae, Stae Gerovefae,
Stae Anialise festis, atqoe
alio anni die ab unaqua-
que coasorore semel tan-

tam digendo a fgiaà»
vesperis ad occasum solis

diemœ humodi singulis

annis dévote visiuverint,

ibique pro christianorum
Priucipum concordia, hœ-
resom extirpatiooe, pec-
catorum conversione x S.

Matris Eccliae exaltatione
pias ad Deam preces effn-

derint, qoo die ptemun id

torité des SS. Apôtras
Pierre et Pa-\ par les pré-
sentes, Nous concédons mi-
séricordietuemeat dans le

Seigneur, la rémission et
l'indulgence plénière de tous
les péchés, à tontes et à
chacune des sœurs de cette

communauté, présentes et

fntnres, aux jonrs sui-

vants, à savoir : les deux
jours pendant lesquels on
célèbre la fête de Notre-
Dame des Sept Donlcnn
(le troisième dimanche de
septembre, et le vendredi
de la semaine de la ftasioa),
depuis le lever du soleil

jusqu'à son coucher, chacun
de ces jou'^, aimi que le
jour de la fête de S. Vin-
cent de Paul, de Ste Élisa-
betb, reine de Hongrie, de
Ste Geneviève, de Ste Em-
mélie, et un autre jour de
l'année, que chacune pourra
choisir une seule fois, ft

partir des premières vêpres
jusqu'au coucher du soleil

(le jour de la fête), pourvu
que, vraiment pénitentes, s'é-

tant confessées et ayant com-
munié, elles vi^tent dévo-

lO
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tenient l'église ou la cha-

pelle de la maison respec-

tive de kar It»tititt. en

quelque partie du monde
que ce soit, et qu'elles y
prient pour la concorde entre

les Princes Chrétiens, l'ex-

tirpation de l'hérésie, la con-

verrion des pécheurs et l'ex-

altation de Notre Mère la

Ste Église. De plus, Nous

accordons par les présentes,

en vertu de Notre Autorité

Apostolique, aux sœurs, pré-

sentes et futures de cet Ins-

titut, la faculté de gagner

tous les ans, le deuxième

jour du mois d'août, l'indul-

gence dite de la Portioncule

qu'elles gagneraient si, le

même jour, elles visitaient

peisoundlement et avec dé-

votion toute église de l'or-

dre des Frères Mineurs de

S. PrançMS d'Assise, pour-

vu que, vraiment pénitentes,

s'étaot confessées et ayant

communié, elles visitent, à

partir des premières vêpres

jusqu'au coucher du soleil,

l'église ou chapelle propre

de leur maison respective, eu

quelque lieu du monde que

ce soit, et qu'elles y —^ent

egcrint, plenariam omni-

um peccatorum suorum
indulgentiam et rereissio-

nem niisericorditer in Dno
concedimus. lusuper ipsis

sororibus dictnm in insti-

tutum nunc et in poste-

rum pariter inscriptis vel

inscribendis quaevere item

pœnitentes et confess» ac

S. Communione refectse

propriam respectivsc pise

(lomus Kccliam sive Cap»
pellam ubique terrarum

existen : quotannis die se-

cunda niensis Au^usti tà-

militer a priniis vesperis

ad occasum solis visitave-

rit, ibique ut supra ora-

verint, Aplica Aucte Nra
per ptes largimur ut de

FortinncuL. nnncnpatam
Indulgentiam consequan-

tur quam consequerentur

si eodem die qnantibet

Ordinis Minorum S. Fran-

cisci Asi^easis Eccliaœ

personaliter ac dévote vi-

sitarent. Contrariis non

obstantibus quibuscum-

que. Prsesentibus perpetuo

valituris. Volumus antca

ut ptium Litterarum tran-

sumptis seu exemplis eti-
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am impressis manu «lia
cuiu» Notarii pubHci sufjs-

criplis et sigiUo penoose
in Ecclesiaattea digaitate
niunitis constitutae eadcm
prorsus adhibeatur fides

qaaeadliibereturipsis prœ-
sentibus si forent exUbi-
tae vel ostensse.

MX iotèntions déjà énu-
mérée-s, nonobsUnt totttea
cboaea contraires. Nous vou-
lona aussi que l'on ajoute

I

absolument la mène Mmvx
traductions ou copies de
cette lettre qu'à cette lettre
rile>tiiéme, poarvn que ces
traductions ou copies, faites
même par un twtaire pu-
blic, soirat Bittaies dn sceau
d'une personne ^constituée
«n dignité eccU

COMMVNTAXRS

^en^ niV A
Servante» des Pauvres, indul-

«nx aeiix ffites de Notre-Dame de Piri<£ A^ a h j
saint Vincent de Paul • e) à^îU% ^ 1

^"^

de Hongrie- â /
'"^acene de sainte Elisabethae Hongrie, ^) à celle de sainte Geaeviève- kcelle de sainte Emmélie
; /) «„ jour^T^'^;^^

châtie aœnr doit choisir une fois pour Tl^T)Tones çuot^es de la Porticmatfe. de k «êj Jl^lèfeque dans les églises famdscai,;.^ le

Ces ^ulgences peuvent aussi êtie gagnées le.novices DoTSS^^
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139).— 6) ha limite des indulgences du lever du
sfdeil ou des premières vêpres a été étendue pour
toutes les indulgences par le décret du Saint-Office,

en date du 36 janvkr 191 1, de midi à minuit, amt

36 heures.

Remarques particulières.—a) Ce n'est pas

sainte Amélie ou Êmélie ( 2 juin), ni la bienheureuse

Êmilie (17 août), mais sainte Emmélie (mère de saint

Basile le Grand), comme on Ut au Martyrologe an

30 mai.

—

d) L'indulgence de la Portioncule n'est ac-

cordée que pour le 2 août seulement. Si on préfère

la gagner le dimanche suivant, on pourra en deman-
der lafaculté à l'Ordinaire du lien (non oelni de la mai-

son mère pour les autres maisons) qui peut, en vertu

du. décret du Saint-Office, en date du 26 mai 191 1,

l'accorder dans son diocèse ; mais dans ce cas,

penonne ne la gi^era le 2 août dans cette ch«-

pdk.
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VlSrrK FASTORAUR

«aJ:^!PT
^'^"^^^"^ P^*°^^*^ avec

«Henmté, la sacristine prépare à la chapelle et à la
Mcnstie loi o^ets nécessaires, et l'on suit les près-
cnptions du Cérémonial romain, qm sont A t>eii «è.
semblables à celles relatives «ax vJates de. p^^i^

Si l'Êvêque juge à pcopos de fii&e nue oonM-
rence spirituelle, les soran se réntii«e,it à la «diede communauté.

Une des choses les plus importantes de la
visite est l'entretien que les sœurs ont avec l'Êvêque

-
. ? tSLi'^P"^"^ pieusement, et elle pomTa,*en toute liberté et afanpBdté. deawmder consTpo,^

elle-même, ou communiquer certains renseignements
àla communauté et au maintien de l'obser-vawe fégtdiète. Cetee communication doit totrion»

•e Wte avec hwailité, }i»tice et diarité.

I>«« la pièce où l'Évêque recevra les sœurson placera sur une talde mi exemplaire des consti-
tutions, un écntoire et une liste des noms des aœtifs
mentionnant leur âge, leurs atmâ»de pcoie«i«ict
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A la clôture de la visite, les sœurs se rétinissent

de nouveau à la salle de communauté pour recevoir

les ordonnances et les avis que l'Êvêque croira de-

voir leur adresser. Elles les accepteront avec une
respectueuse sotunission et s'efforceront de les mettre

fidèlement en pratique.

Cette viâte peut se faire moins solennellement

dans le cas où un prêtre, délégué de l'Évêque, en

serait chargé. Mais cela ne modifie en rien les

devoirs que les aoeuxa ont à remplir et qui leur

sont tracés ci-dessus.
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